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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 28 JUIN 2022 
 
Le 28 juin 2022 à 18 heures, le Conseil communautaire de la Communauté 
d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord dûment convoqué, s'est réuni 
en session ordinaire, à la Salle du Broustic d’Andernos-les-Bains, sous la 
présidence de M. LAFON. 
 
Date de la convocation : 22 juin 2022 
Nombre de Conseillers en exercice : 38 
Présents : 25 
Votants : 31 
 
Membres présents : M. LAFON, Mme LE YONDRE, Mme LARRUE, M. PAIN, 
M. ROSAZZA, M. DE GONNEVILLE, M. DANEY, M. MARTINEZ, M. CHAUVET, 
Mme CHAIGNEAU, M. CHAMBOLLE, Mme SAULNIER, M. DUBOURDIEU, 
M. POHL, Mme BANOS, M. BOURSIER, Mme CAZAUX, M. DEVOS, 
Mme JOLY, M. PERUCHO, Mme GUIGNARD DE BRECHARD, M. MARLY, 
Mme GUILLERM, M. RECAPET, Mme LOUET 
 
Pouvoirs :   M. ROSSIGNOL à M. ROSAZZA 
    Mme BRUDY à M. CHAUVET 

M. POCARD à M. BOURSIER 
M. MARTIN à Mme GUILLERM 
Mme BATS à M. MARTINEZ 
M. MANO à M. PAIN 

 
Membres absents : Mme BRISSET (De la délibération n° 2022-60 à 2022-61) 

Mme GALLANT  
Mme CALATAYUD 
Mme CHAPPARD 
M. BAGNERES (De la délibération n° 2022-60 à 2022-64) 

    Mme MARENZONI 
    M. GATINOIS 
 
Secrétaire de séance : M. RECAPET 
 

****** 
 
Procès-verbal de la séance précédente : 
 
Le procès-verbal de la séance du 12 avril 2022 est adopté à l’unanimité. 
 
Ordre du jour : 
 
L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
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Mesdames et Messieurs les Conseillers communautaires, 
 
 

A Andernos-les-Bains, le 22 juin 2022 
 

 
 
N/Réf  : BL/EGH/ML/CD – N° 1319 
 
Objet : Convocation au Conseil communautaire du 28 juin 2022 
 
 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communautaires, 
 
J'ai le plaisir de vous convier à la réunion du Conseil communautaire qui se 
tiendra le Mardi 28 juin 2022 à 18 h 00 dans la Salle du Broustic – 11 Esplanade 
du Broustic à Andernos-les-Bains. 
 
Vous trouverez en pièce jointe, les fichiers ci-dessous : 

- Ordre du jour ; 
- Une note de synthèse comprenant les projets de délibérations ainsi 

qu’un lien qui vous permet d’accéder directement à l’annexe 
correspondante ; 

- Les annexes, le cas échéant. 
- Un modèle de pouvoir ; 

 
Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs 
les Conseillers communautaires, l’expression de ma sincère considération. 
 

Le Président de la COBAN, 
                        

 Bruno LAFON 
 

NB1 : Dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire en vigueur jusqu’au 31 juillet 2022, vous disposez 
de la faculté d’être porteur de 2 pouvoirs. 
 
NB2 : Pour prévenir une situation de conflit d’intérêt, je vous invite à déclarer au Secrétariat 
général, à réception de la présente convocation, les sujets susceptibles de vous mettre en 
position de conflit et de donner pouvoir sans consigne de vote pour ces sujets.  
 
Pour rappel, ces conflits peuvent naître : 

- d’une part, d’activités exercées par les élus depuis les cinq années précédant l’élection : 
des activités professionnelles et qui ont donné lieu à rémunération ou contrepartie 
financière de leurs participations aux organes dirigeants d’un organisme privé ou 
public, ainsi que de leurs participations financières dans le capital d’une société 
d’activités bénévoles, leurs fonctions et mandats électifs d’activités de consultant ; 

- mais d’autre part, du fait de fonctions, mandats électifs et activités professionnelles 
exercées à la date de l’élection par le conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité ou le concubin. 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Mardi 28 juin 2022 à 18 h 00 
 

Salle de réunion du Broustic à Andernos-les-Bains 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 
Adoption du procès-verbal du 12 avril 2022 
 
 (Rapporteur : LE PRESIDENT) 
 
2022-60DEL)Installation de Madame Christelle LOUET au sein du Conseil 
communautaire 
 
EAU POTABLE (Rapporteur : LE PRESIDENT) 
 
2022-61DEL) Service de l’eau potable – Rapports Annuels des Délégataires 
(RAD) 
 
2022-62DEL) Autorisation de signature des avenants aux conventions 
d’occupation du domaine public pour l’installation d’équipements 
radiotéléphoniques sur les ouvrages du service de l’eau potable – Transfert 
d’Orange à TOTEM 
 
2022-63DEL) Autorisation de signature des avenants aux conventions 
d’occupation du domaine public pour l’installation d’équipements 
radiotéléphoniques sur les ouvrages du service de l’eau potable – Modification 
des installations ON-TOWER 
 
2022-64DEL) Autorisation de signature des avenants aux conventions 
d’occupation du domaine public pour l’installation d’équipements 
radiotéléphoniques sur les ouvrages du service de l’eau potable – Modification 
des installations FREE MOBILE 
 
 
FINANCES PUBLIQUES (Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
2022-65DEL) Rapport sur les actions entreprises à la suite des observations de 
la Chambre Régionale des Comptes 
 
2022-66DEL) Rapport quinquennal sur l’évolution des Attributions de 
Compensation 
 
2022-67DEL) Tous budgets - Principes généraux de calculs pour constitution 
de provisions pour créances douteuses 
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2022-68DEL) Budget principal - Admissions en non-valeur de produits 
irrécouvrables Budget annexe « Eau potable » 
 
 
Budget annexe « Eau potable » 
 
2022-69DEL) Approbation du Compte de gestion 2021 
 
2022-70DEL) Approbation du Compte administratif 2021 
 
2022-71DEL) Affectation définitive du résultat d’exploitation 2021 
 
2022-72DEL) Autorisation de signature des actes d’exécution et de règlement 
des accords-cadres pour la réalisation des travaux neufs et de renouvellement 
sur le réseau d’eau potable 
 
ADMINISTRATION GENERALE (Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
2022-73DEL) Approbation du règlement intérieur de la Commission 
Consultative des Services Publics Locaux 
 
2022-74DEL) Bilan des travaux de la Commission Consultative des Services 
Publics Locaux pour l’année 2021 
 
PAYS BASSIN D’ARCACHON-VAL DE L’EYRE (Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
2022-75DEL) Pays Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre - Candidature volet 
territorial des Fonds Européens 2021-2027 
 
 
RESSOURCES HUMAINES (Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
2022-76DEL) Actualisation de la valeur faciale des titres restaurants du 
personnel de la COBAN 
 
2022-77DEL) Mise à jour du tableau des effectifs 
 
STRATEGIE ET PLANIFICATION TERRITORIALE (Rapporteur : M. PAIN) 
 
2022-78DEL) Service des aires d’accueil des gens du voyage – Rapport Annuel 
du Délégataire 2021 
 
2022-79DEL)Gestion des aires d’accueil des gens du voyage - Rapport sur le 
principe de délégation de service public présenté en application de l’article 
L.1411-4 du CGCT 
 
2022-80DEL)Création de la Commission de Délégation de Service Public « 
Aires d’accueil des gens du voyage » - Fixation des conditions de dépôt des 
listes de candidats 
 
2022-81DEL) Composition de la Commission de Délégation de Service Public 
des aires d’accueil des gens du voyage - Election des membres 
 
2022-82DEL) Autorisation de signature de 4 conventions de veille pour la 
production de logements entre la Commune de Lège-Cap Ferret, 
l’Etablissement Public Foncier de Nouvelle Aquitaine et la COBAN 
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ENVIRONNEMENT-DEVELOPPEMENT DURABLE  
(Rapporteur : M. DE GONNEVILLE) 
 
2022-83DEL) Rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité du service public de 
gestion des déchets ménagers et assimilés 
 
2022-84DEL) Evacuation des déchets collectés depuis les déchèteries de la 
COBAN  
 
2022-85DEL) Traitement des déchets non dangereux « tout venant » issus des 
déchèteries de la COBAN 
 
2022-86DEL) Traitement des gravats issus de la déchèterie pour 
professionnels de Lège-Cap Ferret 
 
2022-87DEL) Marché de suivi des anciennes décharges de Lège-Cap Ferret et 
Audenge 
 
MOBILITE DURABLE-TRANSPORTS (Rapporteur : M. DANEY) 
 
2022-88DEL) Modification du montant de l’adhésion au Syndicat Nouvelle 
Aquitaine Mobilités (NAM) 
 
2022-89DEL) Nouvelle Aquitaine Mobilités (NAM) – Versement d’une 
subvention pour le développement de la mobilité intégrée Modalis 
 
2022-90DEL) Prolongation du dispositif d’aide à l’achat d’un Vélo à Assistance 
Electrique (VAE) 
 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE-EMPLOI  
(Rapporteur : M. MARTINEZ) 
 
2022-91DEL) Avis sur le Budget principal de l’Office de Tourisme « Cœur du 
Bassin d’Arcachon » 
 
2022-92DEL) Club d'Entreprises DEBA - Subvention pour l'organisation du 
challenge des créateurs d'entreprises 
 
2022-93DEL) Subvention de fonctionnement à la SAS Tous Bassin porteuse de 
la place de marché locale « Tousbassin.fr » 
 
2022-94DEL) Subvention de fonctionnement pour l’organisation de la journée 
de l’aéronautique 2022 
 
2022-95DEL) ZAC Mios Entreprises – Vente du lot n° 9 Nord – Compromis de 
vente entre la SAS Lescarret et la SEPA – Clause de substitution du vendeur 
entre la SEPA et la COBAN 
 
2022-96DEL) ZAC Mios Entreprises – Vente du lot n° 9 Sud – Compromis de 
vente entre l’Atelier du menuisier et la SEPA – Clause de substitution du 
vendeur entre la SEPA et la COBAN 
 
2022-97DEL) ZAC Mios Entreprises – Acquisition d’un foncier de 8,47 hectares 
– Complément à la délibération n° 2021-64 
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2022-98DEL) Acquisition des parcelles CK57 et CK0172 ZAE Les Ponteils à 
Audenge 
 
2022-99DEL) Schéma Régional de Développement Economique d’innovation 
et d’internationalisation (SRDEII) – Avenants n° 2 et 3 à la convention signée 
avec la Région Nouvelle Aquitaine 
 
 
QUESTIONS DIVERSES (Rapporteur : LE PRESIDENT) 
 
 Décisions du Bureau communautaire 
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Ouverture de la séance à 18h04. 
 
LE PRÉSIDENT : « Mes chers collègues, nous allons pouvoir commencer notre 
Conseil communautaire.  
 
Tout d’abord, parce que nous avons un ordre du jour qui est particulièrement 
chargé. Vous avez pu noter quelques changements ; nous sommes dans une 
nouvelle configuration de salle qui est inspirée d’une autre réunion classique 
dans laquelle nous siégeons.  
 
De plus, la présentation du dossier qui vous a été transmis, a été modifiée. 
Vous trouverez une note de synthèse regroupant l’ensemble des projets de 
délibération ainsi qu’un lien qui vous permet d’accéder directement à 
l’annexe correspondante. En espérant que cette nouvelle formule vous 
facilite la lecture des projets. 

Enfin, vous avez pu remarquer que nous avons une table à l’entrée qui nous 
permet de signer la liste d’émargement et de récupérer des documents, le 
cas échéant.  
 

Je vais procéder à l’appel des conseillers. 
 
Il est procédé à l’appel.  
 
Nous avons le quorum, nous pouvons commencer.  
 
S’il n’y a pas de remarque sur le précédent procès-verbal, nous allons pouvoir 
démarrer notre ordre du jour. 
 

Je vous propose d’aborder l’ordre du jour par l’installation d’une nouvelle 
conseillère communautaire. 

Je vous présente Madame Christelle LOUET, qui siègera désormais au sein de 
notre Assemblée, en remplacement de Madame Dominique DUBARRY ». 

 
_____________ 
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Délibération n° 2022-60 : Installation de Madame Christelle LOUET au sein 
du Conseil communautaire (Rapporteur : M. LAFON) 
 
Monsieur Bruno LAFON, Président de la COBAN, expose que le procès-verbal 
de l’élection du Président et des vice-présidents de la COBAN du 6 juillet 2020, 
déposé en Sous-préfecture le 7 juillet 2020, dispose dans son paragraphe 1 
« Installation des Conseillers communautaires » que la séance a été ouverte 
par l’installation dans leurs fonctions des 38 membres du Conseil 
communautaire. 
 
Or, Mme Dominique DUBARRY, pour le compte de la Commune de MIOS, a 
porté à la connaissance de la Préfète de la Gironde, son intention de cesser ses 
fonctions d’adjointe au maire et de sa démission de son mandat de conseillère 
municipale de la Commune de Mios par courrier en date du 12 mai 2022. 
 
En application de l’article L. 273-5 du Code Electoral, la fin du mandat de 
Conseiller municipal, quelle qu’en soit la cause, conduit concomitamment à 
la fin du mandat de Conseiller communautaire.  
 
Nul ne peut en effet être Conseiller communautaire s’il n’a pas la qualité de 
Conseiller municipal. 
 
Dès lors, il convient de pourvoir au siège devenu vacant. 
 
Aussi, selon les dispositions de l’article L.273-10 du Code Electoral « lorsque le 
siège d’un Conseiller communautaire devient vacant, pour quelque cause 
que ce soit, il est pourvu par le candidat de même sexe élu Conseiller 
municipal suivant sur la liste des candidats aux sièges de Conseiller 
communautaire sur laquelle le Conseiller à remplacer a été élu. » 
 
Dans ces conditions, 
 
Considérant que la première candidate répondant aux dispositions qui 
précédent ayant accepté de siéger pour le compte de la Commune de Mios, 
au sein de l’instance Communautaire, est Mme Christelle LOUET. 
 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022, 
 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- PREND ACTE de l’installation de Mme Christelle LOUET en son sein. 
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Délibération n° 2022-61 : Service de l’eau potable – Rapports Annuels des 
Délégataires (RAD) (Rapporteur : M. LAFON) 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article 
L1411-3 et R.1411-8°, 
VU le rapport annuel du délégataire de service de l’eau potable d’ANDERNOS-
LES-BAINS remis par la société SUEZ Eau France, le 20 mai 2022, ci annexé,  
VU le rapport annuel du délégataire de service de l’eau potable d’ARES remis 
par la société SUEZ Eau France, le 20 mai 2022, ci annexé,  
VU le rapport annuel du délégataire de service de l’eau potable d’AUDENGE 
remis par la société SUEZ Eau France, le 20 mai 2022, ci annexé,  
VU le rapport annuel du délégataire de service de l’eau potable de BIGANOS 
remis par la société VEOLIA Eau, le 16 mai 2022, ci annexé,  
VU le rapport annuel du délégataire de service de l’eau potable de LANTON 
remis par la société SUEZ Eau France, le 20 mai 2022, ci annexé,  
VU le rapport annuel du délégataire de service de l’eau potable de LEGE-CAP 
FERRET remis par la société AGUR, le 25 avril 2022, ci annexé,  
VU le rapport annuel du délégataire de service de l’eau potable de 
MARCHEPRIME remis par la société AGUR, le 25 avril 2022, ci annexé,  
VU le rapport annuel du délégataire de service de l’eau potable de MIOS remis 
par la société SUEZ Eau France, le 20 mai 2022, ci annexé,  
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022, 
 
Monsieur Bruno LAFON, Président de la COBAN, expose que chaque année, 
les délégataires de service public de l’eau potable, doivent transmettre à la 
COBAN, à une date fixée contractuellement et ne pouvant excéder le 1er juin, 
leur rapport annuel du délégataire. 
 
Ce document présente les résultats du service, tant vis-à-vis des clients 
(accueil, accès à l’eau pour tous, niveau de satisfaction...), que du respect des 
normes et réglementations qui encadrent l’activité de production et de 
distribution de l’eau potable. Ils présentent les principaux chiffres 
caractéristiques des services, les historiques des délégations ainsi que les prix 
pratiqués (les tarifs, leur mode de détermination et leurs évolutions) et les 
éléments d’appréciation de l’exécution financière des contrats. 
 
Ces rapports ont vocation à permettre à la COBAN d’apprécier l’exécution des 
différents services. A cet effet, ils seront examinés par la Commission 
Consultative des Services Publics Locaux. 
 
L’article L1411-3 du CGCT impose à la collectivité de les inscrire à l’ordre du jour 
de la première réunion de l'assemblée délibérante suivant leur diffusion afin 
que celle-ci en prenne acte.  
 
INTERVENTIONS : 
 
Le PRÉSIDENT : « Le second point de l’ordre du jour, c’est le service de l’eau 
potable. Ce sont les rapports annuels de délégation des différents 
délégataires.  
 
Cette délibération est une délibération obligatoire, prise en application de 
l’article L1411-3 du CGCT qui impose à la collectivité d’inscrire les rapports 
annuels du délégataire à l’ordre du jour de la première réunion de 
l'assemblée délibérante qui suit leur diffusion afin que celle-ci en prenne acte.  
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En prenant acte de la délibération, le conseil constate que les RAD ont bien 
été remis à la Collectivité dans les délais légaux. 
 
Ces rapports sont diffusés tels qu’ils ont été transmis par les délégataires. Ils 
seront examinés par la CCSPL après l’été  
 
Les éléments financiers qu’ils contiennent ont été examinés par la 
Commission de Contrôle Financier qui s’est réunie le 16 juin dernier  
 
Donc, il vous est demandé de prendre acte de ces rapports pour les 
communes d’Andernos, d’Arès, d’Audenge, de Biganos, de Lanton, de Lège-
Cap-Ferret, de Marcheprime, de Mios et donc, de préciser que conformément 
à l’article L. 1411-8 du CGCT, ces rapports annuels sont joints au compte 
administratif 2021 du budget annexe de l’eau potable de notre collectivité. 
Enfin, vous dire que conformément à l’article L. 1413-1 du CGCT, ces rapports 
seront examinés par la commission consultative des services publics locaux, 
qui se réunira début septembre ». 
 
Mme BANOS : « Bonjour. J’aurais voulu savoir, sur le sujet de l’eau, qui est un 
sujet éminemment important, que ce soit au niveau financier, évidemment, 
pour notre collectivité, mais aussi au niveau environnemental, s’il était prévu, 
dans le cadre du prochain schéma directeur de l’eau, qui doit être en étude, 
de faire un séminaire de travail avec l’ensemble des élus, comme nous avons 
pu l’avoir dans le cadre du projet de territoire ou comme nous l’aurons la 
semaine prochaine, dans le cadre des mobilités. 
 
Je remercie d’ailleurs Monsieur le vice-président en charge des transports et 
des mobilités de nous permettre de travailler sur le sujet. Je pense que le sujet 
de l’eau est un sujet très important à l’avenir pour tout un chacun. Je pense 
qu’il sera important que l’on puisse travailler tous ensemble, dans le cadre de 
séminaires, style atelier, comme nous avions pu le faire, parce que 
véritablement, c’est un sujet qui, dans les prochains mois et dans les 
prochaines années, va être excessivement important pour nous tous. Je vous 
remercie. » 
 
LE PRÉSIDENT : « Nous sommes en train de préparer ce projet sur l’eau, dont 
nous avons pris, nous le savons, un peu de retard. Mais nous aurons l’occasion  
de réunir la Commission Eau potable afin d’étudier ce que nous devons faire 
pour le territoire. »  
 
M. PERUCHO : « Bonsoir. En dépiautant ce Conseil communautaire, la 
commission financière a fait remarquer que plusieurs délégataires étaient 
pénalisables au regard des rendements de l’eau. Certaines communes 
avaient des sommes importantes. Je voulais savoir si la commission de l’eau 
potable avait projeté de demander ces indemnités, ces pénalités aux 
délégataires. » 
 
LE PRÉSIDENT : « Vous en aurez connaissance une fois que la CCSPL se sera 
réunie. Nous vous donnerons les pénalités que nous avons déjà remarquées, 
qui sont effectivement lourdes et qui seront sûrement prises, mais c’est le 
Conseil qui le décidera, puisque ce sera porté d’abord au Bureau et ensuite 
au Conseil. 
S’il n’y a pas d’autres remarques, nous allons pouvoir passer aux délibérations 
suivantes. » 
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Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• PREND ACTE du rapport annuel du délégataire présenté par la 
société SUEZ Eau France au titre de l’exercice 2021 du contrat de 
délégation de service public de l’eau potable d’ANDERNOS-LES-
BAINS ; 
 

• PREND ACTE du rapport annuel du délégataire présenté par la 
société SUEZ Eau France au titre de l’exercice 2021 du contrat de 
délégation de service public de l’eau potable d’ARES ; 

 
• PREND ACTE du rapport annuel du délégataire présenté par la 

société SUEZ Eau France au titre de l’exercice 2021 du contrat de 
délégation de service public de l’eau potable d’AUDENGE ; 

 
• PREND ACTE du rapport annuel du délégataire présenté par la 

société VEOLIA Eau au titre de l’exercice 2021 du contrat de 
délégation de service public de l’eau potable de BIGANOS ; 

 
• PREND ACTE du rapport annuel du délégataire présenté par la 

société SUEZ Eau France au titre de l’exercice 2021 du contrat de 
délégation de service public de l’eau potable de LANTON ; 

 
• PREND ACTE du rapport annuel du délégataire présenté par la 

société AGUR au titre de l’exercice 2021 du contrat de délégation de 
service public de l’eau potable de LEGE-CAP FERRET ; 

 
• PREND ACTE du rapport annuel du délégataire présenté par la 

société AGUR au titre de l’exercice 2021 du contrat de délégation de 
service public de l’eau potable de MARCHEPRIME ; 

 
• PREND ACTE du rapport annuel du délégataire présenté par la 

société SUEZ Eau France au titre de l’exercice 2021 du contrat de 
délégation de service public de l’eau potable de MIOS ; 

 
• PRECISE que conformément à l’article R.1411-8 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, ces rapports annuels sont joints au 
compte administratif 2021 du budget annexe de l’Eau Potable ; 

 
• DIT que, conformément à l’article L. 1413-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, ces rapports seront examinés par la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux. 
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Délibération n° 2022-62 : Autorisation de signature des avenants aux 
conventions d’occupation du domaine public pour l’installation 
d’équipements radiotéléphoniques sur les ouvrages du service de l’eau 
potable – Transfert d’Orange à TOTEM (Rapporteur : M. LAFON) 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L5211-
5,  
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022, 
Vu les projets d’avenants ci-annexés, 
 
Monsieur Bruno LAFON, Président de la COBAN, expose que la société 
ORANGE est signataire de diverses conventions pour l’installation 
d’équipements radiotéléphoniques sur les ouvrages du service public de l’eau 
potable de la COBAN. Par courrier du 28 mars 2022, elle a informé la COBAN 
de la création de la société TOTEM en France, depuis le 1er novembre 2021, dont 
la mission principale consiste à gérer les infrastructures passives (supports 
d’antennes). 
 
Dans le prolongement, la société TOTEM se substitue à la société ORANGE 
dans l’ensemble des droits et obligations liées aux conventions d’occupation 
pour l’installation d’équipements radiotéléphoniques sur les ouvrages du 
service de l’eau potable, listés ci-après. 
 
Dans le même temps, la société AGUR, nouveau titulaire du contrat de 
délégation de service public de l’eau potable sur la Commune d’Andernos-les-
Bains, doit être substituée à Suez, en qualité de cosignataire des deux 
conventions d’Andernos-les-Bains. 
 

Commune Ouvrage 
support 

Référence 
COBAN Référence du site Autre 

cosignataire 

ANDERNOS-LES-BAINS Réservoir de 
Capsus 199410CONV01 ORANGE : 36B2 AGUR 

ANDERNOS-LES-BAINS Réservoir du 
Mauret 200411CONV01 ORANGE : 7960B2 AGUR 

ARES Réservoir de 
Cap Lande 201205CONV01 ORANGE : 173B2 

TOTEM : FRA03300360 
SUEZ EAU 
FRANCE 

BIGANOS Réservoir de 
Facture 201310CONV01 ORANGE : 55B2 

TOTEM : FRA03300217 VEOLIA EAU 

LANTON Réservoir de 
Cassy 201608CONV01 ORANGE : 175B2 

TOTEM : FRA03300100 
SUEZ EAU 
FRANCE 

 
Dans ce contexte, il y a lieu de formaliser le transfert de ces conventions 
d’ORANGE vers TOTEM par voie d’avenants, lesquels permettront également 
d’actualiser les clauses financières du contrat liées à l’assujettissement à la 
TVA du budget eau potable de la COBAN. 
 
 
INTERVENTION : 
 
Le PRÉSIDENT : « Les 3 délibérations suivantes concernent des avenants aux 
conventions passées avec les opérateurs de téléphonie pour l’installation 
d’antennes sur les châteaux d’eau. 
 
3 délibérations (une par opérateur Orange / On tower / Free), qui ont pour 
objet des avenants à signer sur les conventions existantes (aucune nouvelle 
antenne), et dont l’objet essentiel est :   

• La modification des équipements pour l’installation des antennes 5G  
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• Pour les antennes d’Andernos, le changement de délégataire du 
service de l’eau potable (passage de Suez à Agur) 

• Pour les antennes Orange, le transfert du contrat d’Orange à TOTEM, 
société filiale d’Orange, créée pour la gestion des contrats de support 
d’antennes  

 
Nous vous demandons de prendre acte de ces trois délibérations telles 
qu’elles sont convenues, sur l’objet de ces antennes qui sont positionnées sur 
les châteaux d’eau, et que nous avons maintenant en gestion ». 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- APPROUVE les termes des avenants aux conventions tripartites 
d’occupation du domaine public pour l’installation d’équipements 
radiotéléphoniques sur les ouvrages du service public de l’eau 
potable ci annexés ; 
 

- AUTORISE le Président de la COBAN à signer les avenants aux 
conventions tripartites à intervenir avec la société TOTEM et le 
délégataire de service public de l’eau potable, ci-dessous listés, 
ainsi que tout acte se rapportant à ce dossier : 
 

Commune Ouvrage 
support 

Référence 
COBAN Référence du site Autre 

cosignataire 

ANDERNOS-LES-BAINS Réservoir de 
Capsus 199410CONV01 ORANGE : 36B2 AGUR 

ANDERNOS-LES-BAINS Réservoir du 
Mauret 200411CONV01 ORANGE : 7960B2 AGUR 

ARES Réservoir de 
Cap Lande 201205CONV01 ORANGE : 173B2 

TOTEM : FRA03300360 
SUEZ EAU 
FRANCE 

BIGANOS Réservoir de 
Facture 201310CONV01 ORANGE : 55B2 

TOTEM : FRA03300217 
VEOLIA EAU 

LANTON Réservoir de 
Cassy 201608CONV01 ORANGE : 175B2 

TOTEM : FRA03300100 
SUEZ EAU 
FRANCE 

 
 
Vote : 
Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-63 : Autorisation de signature des avenants aux 
conventions d’occupation du domaine public pour l’installation 
d’équipements radiotéléphoniques sur les ouvrages du service de l’eau 
potable – Modification des installations ON-TOWER  
(Rapporteur : M. LAFON) 
 
Monsieur Bruno LAFON, Président de la COBAN, expose que la société ON-
TOWER est signataire de diverses conventions pour l’installation 
d’équipements radiotéléphoniques sur les ouvrages du service public de l’eau 
potable de la COBAN. Dans le courant de l’année 2022, la société ON-TOWER 
souhaite pouvoir procéder au remplacement des antennes actuellement 
implantées, par des antennes multi-technologiques. Ces modifications 
prévues par la convention sont rendues possibles par le fait que la société ON-
TOWER garantit que les nouveaux équipements installés ne modifieront pas 
les contraintes exercées sur les ouvrages, et que les surfaces occupées restent 
identiques.  
 
Dans le même temps, la société AGUR, nouveau titulaire du contrat de 
délégation de service public de l’eau potable sur la Commune d’Andernos-les-
Bains, doit être substituée à Suez, en qualité de cosignataire de la convention 
d’Andernos-les-Bains. 
 

Commune Ouvrage 
support 

Référence 
COBAN Référence du site Autre 

cosignataire 

ANDERNOS-LES-BAINS Réservoir 
du Mauret 201701CONV01 ON-TOWER : FR-33-900002 AGUR 

LANTON Réservoir 
de Cassy 200812CONV01 ON-TOWER : FR-33-900059 SUEZ EAU 

FRANCE 

LEGE-CAP FERRET 
Réservoir 
du Cap 
Ferret 

201603CONV01 ON-TOWER : FR-33-900061 AGUR 

 
Dans ce contexte, il y a lieu de formaliser les modifications de ces conventions 
par voie d’avenants, lesquels permettront également d’actualiser les clauses 
financières du contrat liées à l’assujettissement à la TVA du budget eau 
potable de la COBAN. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L5211-
5,  
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022, 
Vu les projets d’avenants ci-annexés, 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- APPROUVE les termes des avenants aux conventions tripartites 
d’occupation du domaine public pour l’installation d’équipements 
radiotéléphoniques sur les ouvrages du service public de l’eau 
potable ci annexés ; 
 
 
 
 
 
 
 



15 
 

- AUTORISE le Président de la COBAN à signer les avenants aux 
conventions tripartites à intervenir avec la société ON-TOWER et le 
délégataire de service public de l’eau potable, ci-dessous listés, 
ainsi que tout acte se rapportant à ce dossier : 
 

Commune Ouvrage 
support 

Référence 
COBAN Référence du site Autre 

cosignataire 
ANDERNOS-LES-
BAINS 

Réservoir du 
Mauret 201701CONV01 ON-TOWER : FR-33-

900002 AGUR 

LANTON Réservoir de 
Cassy 200812CONV01 ON-TOWER : FR-33-

900059 
SUEZ EAU 
FRANCE 

LEGE-CAP FERRET Réservoir du 
Cap Ferret 201603CONV01 ON-TOWER : FR-33-

900061 AGUR 

 
 
Vote : 
Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-64 : Autorisation de signature des avenants aux 
conventions d’occupation du domaine public pour l’installation 
d’équipements radiotéléphoniques sur les ouvrages du service de l’eau 
potable – Modification des installations FREE MOBILE  
(Rapporteur : M. LAFON) 
 
Monsieur Bruno LAFON, Président de la COBAN, expose que la société FREE 
MOBILE est signataire d’une convention pour l’installation d’équipements 
radiotéléphoniques sur un ouvrage du service public de l’eau potable de la 
COBAN. Dans le courant de l’année 2022, la société FREE MOBILE souhaite 
pouvoir procéder au remplacement des antennes actuellement implantées 
par des antennes multi-technologies. Ces modifications prévues par la 
convention sont rendues possibles par le fait que la société FREE MOBILE 
garantit que les nouveaux équipements installés ne modifieront pas les 
contraintes exercées sur les ouvrages, et que les surfaces occupées restent 
identiques.  
 
Dans le même temps, la société AGUR, nouveau titulaire du contrat de 
délégation de service public de l’eau potable sur la Commune d’Andernos-les-
Bains, doit être substituée à Suez, en qualité de cosignataire de la convention 
d’Andernos-les-Bains : 
 

Commune Ouvrage 
support 

Référence 
COBAN Référence du site Autre 

cosignataire 

ANDERNOS-LES-BAINS Réservoir 
de Capsus 201701CONV01 FREE : 33005-002_03 AGUR 

 
Dans ce contexte, il y a lieu de formaliser les modifications de cette convention 
par voie d’avenant, lequel permettra également d’actualiser les clauses 
financières du contrat liées à l’assujettissement à la TVA du budget eau 
potable de la COBAN. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L5211-
5,  
 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022, 
 
Vu le projet d’avenant ci-annexé, 
 
 
INTERVENTION : 
 
Le PRÉSIDENT : « Donc, pour la dernière, qui concerne uniquement Andernos 
et Free, c’est sur le réservoir du Capsus et c’est la modification pour Free 
Mobile. Il n’y a pas de rajout d’antenne, c’est simplement la modification 
d’affectation. » 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- APPROUVE le terme de l’avenant à la convention tripartite 
d’occupation du domaine public pour l’installation d’équipements 
radiotéléphoniques sur les ouvrages du service public de l’eau 
potable ci-annexé ; 
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- AUTORISE le Président de la COBAN à signer l’avenant à la 

convention tripartite à intervenir avec la société FREE MOBILE et le 
délégataire de service public de l’eau potable (ci-dessous rappelé) 
ainsi que tout acte se rapportant à ce dossier : 
 

Commune Ouvrage 
support 

Référence 
COBAN Référence du site Autre 

cosignataire 

ANDERNOS-LES-BAINS Réservoir 
de Capsus 201701CONV01 FREE : 33005-002_03 AGUR 

 
 
Vote : 
Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
  



18 
 

Délibération n° 2022-65 : Rapport sur les actions entreprises à la suite des 
observations de la Chambre Régionale des Comptes  
(Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose qu’en 
application des dispositions de l’article L.211-8 du Code des Juridictions 
Financières, la Chambre Régionale des Comptes de Nouvelle Aquitaine (CRC) 
a examiné certains aspects de la gestion de la Communauté d’Agglomération 
du Bassin d’Arcachon Nord (COBAN) durant les exercices 2014 et suivants. 
 
L’instruction a débuté en mars 2020.  
 
Celle-ci a consisté à contrôler la fiabilité des comptes de la collectivité, la 
situation financière et statutaire, les marchés publics, les affaires juridiques, les 
ressources humaines, la crise sanitaire et ses conséquences, et la 
gouvernance. 
 
À son issue, cet examen de gestion a fait l'objet d'un rapport d’observations 
définitives transmis à la COBAN le 10 juin 2021.  
 
L’article L.243-6 du Code des Juridictions Financières fait obligation aux 
exécutifs des collectivités de communiquer à leur assemblée délibérante, dès 
leur plus prochaine réunion, les observations définitives formulées par la 
Chambre Régionale des Comptes en vue d’un débat en Conseil 
communautaire.  
 
C’est ainsi que par délibération n° 2021-88 du 29 juin 2021, le Conseil 
communautaire de la COBAN a pris acte de la communication des 
observations définitives formulées par M. le Président de la Chambre 
Régionale des Comptes de Nouvelle-Aquitaine. 
 
Enfin, la CRC appelait l’attention de la COBAN sur les dispositions de l’article 
L.243-9 du Code des Juridictions financières, ci-dessous : 
 
« Dans un délai d'un an à compter de la présentation du rapport 
d'observations définitives à l'assemblée délibérante, l'ordonnateur de la 
collectivité territoriale ou le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre présente, dans un rapport 
devant cette même assemblée, les actions qu'il a entreprises à la suite des 
observations de la chambre régionale des comptes. Ce rapport est 
communiqué à la chambre régionale des comptes, qui fait une synthèse 
annuelle des rapports qui lui sont communiqués. Cette synthèse est 
présentée par le président de la chambre régionale des comptes devant la 
conférence territoriale de l'action publique. Chaque chambre régionale des 
comptes transmet cette synthèse à la Cour des comptes en vue de la 
présentation prescrite à l'article L. 143-9.. » 
 
Dans ce cadre, il convient de préciser les suites données aux 
recommandations qui sont formulées dans le rapport définitif d'observations, 
en les assortissant des justifications qu'il paraîtra utile de joindre, afin de 
permettre à la Chambre d'en mesurer le degré de mise en œuvre. 
 
Ces éléments sont passés en commission locale d’évaluation et de transfert 
des charges en CLECT, donc, il y a quelques jours, avec un certain nombre 
d’élus qui siègent dans cette instance. Le rapport est également passé en 
commission des finances il y a quelques jours et bien évidemment en bureau.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070249&idArticle=LEGIARTI000024966059&dateTexte=&categorieLien=cid
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C’est dans ce contexte que le rapport joint en annexe a été établi. Il reprend 
une à une les sept recommandations formulées. 
 
Dans ces conditions, 
 
Vu le rapport d’observations définitives relatif au contrôle des comptes et de 
la gestion de la COBAN, notifié le 10 juin 2021, 
Vu l’avis favorable de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées du 31 mai 2022, 
Vu l’avis favorable de la Commission « Finances publiques » du 10 juin 2022, 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022, 
 
INTERVENTIONS : 
 
Mme LE YONDRE : « Le rapport a été joint aux documents. Il y a un certain 
nombre d’éléments. La majeure partie des recommandations de la Chambre 
a été à ce jour exécutée. Chaque fois, nous avons indiqué à la Chambre la 
date de décision de l’instance délibérante, pour mettre en œuvre les 
recommandations suivantes : 
 
- les attributions de compensation de la commune de Lège-Cap-Ferret,  
- le projet de territoire,  
- l’état de l’actif et la balance du compte de gestion,  
- l’encours de dettes,  
- le contrôle des régies, 
- le temps de travail au sein de notre collectivité,  
- la prime annuelle. 
 
Ces éléments ont fait l’objet de décisions de notre instance tout au long de 
l’année 2021. Nous avons aujourd’hui six des sept recommandations qui ont 
été corrigées en totalité et suivies d'effet en moins d'un an.   
 
La recommandation numéro 2, quant à elle, qui portait sur le projet de 
territoire, a été adoptée récemment par le Conseil communautaire. Quant à 
la mise à jour des différents programmes pluriannuels d’investissement, cela 
nécessite un délai plus long et un travail d’éléments sur la prospective 
financière. 
 
Je crois que nous pouvons nous féliciter du travail que nous avons accompli 
ensemble au sein de cette instance communautaire, remercier également 
les services de notre intercommunalité, qui ont beaucoup travaillé à la mise 
en œuvre de ces recommandations. 
 
Voilà ce que je voulais dire, sans alourdir le sujet. » 
 
M. LE PRESIDENT : « Merci, Nathalie. » 
 
M. DE GONNEVILLE : « Merci, Monsieur le Président. Je voudrais vous faire part, 
ainsi qu’à tous mes collègues, de la décision de principe que nous avons prise 
avec les élus majoritaires de Lège-Cap-Ferret. Nous allons valider cette décision 
de principe par une délibération après-demain en conseil municipal. 
 
Cette décision de principe vise à la réduction du montant d’attribution de 
compensation versé par la COBAN à la commune de Lège-Cap-Ferret et je vais 
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vous lire la fin de cette délibération, le début étant des visas et des problèmes 
techniques :  
 
Considérant que la commune le Lège-Cap-Ferret s’est engagée par courrier 
adressé le 16 avril 2021 au Président de la Chambre régionale des comptes de la 
Nouvelle-Aquitaine, à régulariser la situation portant sur l’AC versée par la 
COBAN dans les meilleurs délais, nous décidons de prendre une décision de 
principe visant à délibérer sur le montant de l’attribution de compensation de 
la commune de Lège-Cap-Ferret de manière concordante avec la COBAN pour 
régulariser ladite situation à effet de l’année 2023. 
 
Voilà la décision que nous allons prendre. »  
 
Mme LE YONDRE : « Philippe, l’ensemble du Conseil, ce soir, acte de la 
décision de la commune de Lège, de mettre fin à cette situation pour 
l’année 2023. À titre personnel et je crois au nom de l’ensemble de cette 
instance, nous pouvons nous réjouir d’avoir trouvé un consensus ce soir. Je 
pense que tu sais que cette décision tenait à cœur de l’ensemble des 
conseillers communautaires, pour l’intérêt du territoire. Pas pour notre intérêt 
personnel, mais pour l’intérêt du territoire ; nous savions que cette 
délibération nécessitait, et nous l’avions rappelé dans cette instance, une 
délibération concordante de la commune. Tu nous avais annoncé en CLECT 
il y a quelques jours ta volonté d’aller dans ce sens. Le fait que tu annonces 
ce soir à l’ensemble de notre assemblée que la délibération de la commune 
de Lège sera prise pour mettre fin à ces AC dès 2023, que tu feras voter, 
comme tu viens de l’indiquer, une délibération de principe au sein de ton 
Conseil Municipal dans quelques jours est, je pense, une bonne chose pour 
l’intercommunalité. Cette délibération de principe du versement des 
430 000 euros permettra d’entériner ce qui était demandé par la CRC. » 
 
LE PRÉSIDENT : « Merci Nathalie. Merci Philippe. Effectivement, c’est un 
moment important, puisque nous soldons une difficulté que nous avions 
depuis le début de cette mandature. »  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• PREND ACTE de la présentation du rapport relatif aux actions 
entreprises par la COBAN à la suite des observations de la Chambre 
Régionale des Comptes. 
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Délibération n° 2022-66 : Rapport quinquennal sur l’évolution des 
Attributions de Compensation (Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose l’article 
148 de la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 a institué, à compter du 
1er janvier 2017, l’obligation pour chaque établissement public de coopération 
intercommunal (EPCI) de présenter tous les cinq ans un rapport sur l’évolution 
du montant des attributions de compensations (AC) au regard des dépenses 
liées à l’exercice des compétences transférées à l’EPCI.  
 
Cette obligation, instaurée par le législateur, codifiée au 2° du V de l’article 
1609 nonies C du Code Général des impôts (CGI), a pour but de réaliser un bilan 
régulier de la mise en œuvre des transferts de compétences des communes 
à leur EPCI, afin que l’impact sur les montants d’AC puisse être examiné.  
 
La forme et le contenu de ce rapport sont laissés à la libre appréciation des 
collectivités.  
 
En effet, en l’absence de dispositions réglementaires relatives à la forme et au 
contenu que doit revêtir ce document, la Direction Générales des Collectivités 
Locales précise néanmoins qu’il doit faire l’objet d’un débat au sein de la 
collectivité et d’une délibération spécifique.  
 
Le rapport est ensuite transmis aux communes membres de l’EPCI.  
 
Aucun délai n’est fixé pour cette transmission obligatoire et les conseils 
municipaux n’ont pas à approuver ce rapport qui n’est communiqué que pour 
information.  
 
Etant donné que la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Arcachon 
Nord (COBAN) figure au rang des collectivités devant présenter le rapport 
quinquennal, la rédaction du rapport quinquennal sur l’évolution des 
attributions de compensation a été entreprise pour tenir compte de leur 
variation sur la période 2017 - 2022. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées du 31 mai 2022 ; 
Vu l’avis favorable de la Commission « Finances publiques » du 10 juin 2022 ; 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022 ; 
 
 
INTERVENTIONS : 
 
Mme LE YONDRE : « C’est la première fois que ce rapport passe en Conseil 
communautaire. Il est issu des obligations qui s’imposent à notre 
établissement de coopération. Nous devons présenter tous les cinq ans un 
rapport sur l’évolution des montants des attributions de compensation, au 
regard des dépenses qui sont liées à l’exercice des compétences qui ont été 
transférées à notre établissement. 
 
Cette obligation qui a été instaurée par le législateur est codifiée dans le Code 
général des impôts et a pour but de réaliser un bilan régulier de la mise en 
œuvre des transferts de compétences des communes à notre EPCI, afin que 
l’impact sur le montant des attributions de compensations qui sont reversées 
aux communes soit mesuré.  
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La forme et le contenu de ce rapport sont laissés à la libre appréciation des 
collectivités. La Direction générale des collectivités locales précise qu’il doit 
faire l’objet d’un débat au sein de la collectivité et d’une délibération 
spécifique. C’est ce que nous faisons ce soir. Le rapport est ensuite transmis 
aux communes membres de l’EPCI, donc suite à la délibération de ce soir. Les 
communes auront ce rapport de façon officielle. Aucun délai n’est fixé pour 
cette transmission obligatoire. Les conseils municipaux n’ont pas à 
approuver ce rapport qui n’est communiqué que pour information aux 
différentes communes membres.  
 
Etant donné que la communauté d’agglomération de Bassin d’Arcachon 
Nord figure au rang des collectivités devant présenter ce rapport 
quinquennal, la rédaction du rapport sur l’évolution des attributions de 
compensation a été entreprise pour tenir compte de leur variation sur la 
période 2017/2022, quand nous avons mis en œuvre ce transfert de 
compétence. 
 
Nous avons donc réuni pour cela, la Commission locale d’évaluation des 
charges transférées il y a quelques jours ainsi que la Commission Finances et 
le Bureau communautaire.  
 
Vous devez prendre acte de ce rapport. Comme je vous l’ai dit, il n’y a pas de 
forme particulière, donc avec les services, nous avons essayé de rappeler un 
peu l’histoire de ces attributions de compensation. Cela nous ramène à la 
période 2016 de notre intercommunalité, où il y avait eu un grand 
changement à l’époque, puisque nous avions changé de régime fiscal pour 
intégrer la fiscalité professionnelle unique et donc, toute la fiscalité 
économique, qui est arrivée à l’intercommunalité. Cela vient de cette 
période-là, avec le transfert des compétences en parallèle. 
 
Les élus de l’époque se sont réunis à plusieurs reprises. Nous avons constitué 
la CLECT, composée d’un certain nombre d’élus de nos différentes 
collectivités. Le rôle de la CLECT est vraiment d’évaluer le montant total des 
charges qui a été transféré à l’établissement public. Nous avons une 
méthode pour évaluer ces charges. Soit elles étaient clairement identifiées 
au sein de nos différents guichets, soit il a fallu les reconstituer. C’est l’époque 
du transfert de la compétence du SDIS, par exemple, de la mission locale, de 
tout ce qui a concerné les zones d’activité, le tourisme, pour les communes, 
qui ont transféré la compétence, qui n’étaient pas stations classées. 
 
Nous avons réuni la CLECT à de nombreuses reprises qui a retenu des choix 
pour l’évaluation des charges. Le rapport a présenté un calcul des charges 
dérogatoires au droit commun. Nous en avons parlé à de nombreuses 
reprises dans cette instance. Il appartenait au Conseil communautaire de 
délibérer librement du montant des attributions de compensation, au vu du 
présent rapport. 
 
Dans ce rapport, nous vous rappelons les éléments chiffrés de l’époque, et de 
l’année 2016, puisque nous sommes remontés à ce moment-là. Il s’agissait 
d’une somme de 10 millions d’euros à cette époque-là. Et puis, les charges 
transférées en 2016/2017, qui ont depuis, avec l’exercice des différentes 
compétences exercées par l’interco, bien évoluées. 
 
Les attributions de compensation qui ont été calculées sont donc reversées 
tous les mois à nos collectivités. Les charges aussi qui se sont rajoutées après, 
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puisqu’après, nous avons eu par exemple la gestion des milieux aquatiques 
et le risque inondations qui a été transféré en 2018.  
 
Nous avons fait un développement sur les attributions de compensation de 
la commune de Lège. Ensuite, l’évolution du montant de ces attributions de 
compensation avec ces petites évolutions et également, nous avons mis un 
tableau sur l’évolution des charges qui ont été transférées, puisque les 
charges qui ont été transférées, dans mes propos, vous avez compris que 
c’étaient les charges 2016-2017 qui ont évolué et aujourd’hui le montant des 
compétences que nous exerçons est bien supérieur. 
 
Par exemple, la COBAN est maintenant adhérente du Syndicat 
intercommunal du bassin d’Arcachon et toutes les dépenses sont financées 
par notre intercommunalité ; à l’époque, elles n’apparaissaient pas.  
 
Voilà quelques éléments que nous avons portés à la connaissance de 
chacun. Je ne sais pas s’il y a des questions ou des remarques sur ces 
éléments-là. Nous avons essayé de vous donner un maximum d’informations, 
ainsi qu’à la commission des finances. » 
 
LE PRÉSIDENT : « S’il n’y a pas de question, nous allons prendre acte. » 
 
Mme LE YONDRE : « Là aussi, je voudrais remercier les services qui ont fait un 
travail important pour pouvoir vous présenter ce soir un rapport le plus 
détaillé et le plus transparent possible. »  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• PREND ACTE de la présentation du rapport quinquennal sur 
l’évolution des attributions de compensation sur la période 2017 – 
2022 ; 

 
• PRECISE que celui-ci sera notifié aux communes membres après 

accomplissement des formalités administratives d’usage. 
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Délibération n° 2022-67 : Principes généraux de calculs pour constitution 
de provisions pour créances douteuses (Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose que les 
titres émis par la collectivité font l’objet de poursuites contentieuses auprès 
des redevables en cas de non-paiement. 
 
Les sommes restantes à recouvrer dans de telles circonstances sont qualifiées 
de « créances douteuses. » 
 
Dans ce cas, le code général des collectivités territoriales (art.R.2321-2) impose 
la constitution de provisions pour dépréciation de comptes de tiers puisque le 
recouvrement des restes à recouvrer est compromis malgré les diligences 
faites par le comptable public. 
 
Le risque d’irrécouvrabilité et donc le montant de la provision à constituer est 
estimé sur la base d’éléments d’informations communiqués par le comptable 
public. 
 
Il est proposé au Conseil d'adopter une délibération générale visant : 

• dans un premier temps à définir le mode de calcul de la provision 
annuelle, en validant le principe d'une proportionnalité des montants à 
provisionner, en fonction de l'ancienneté des créances, avec une 
possibilité de dérogation pour des créances particulières comme par 
exemple la connaissance d'une contestation devant un tribunal ou à la 
suite d'une procédure collective ; 

• dans un deuxième temps à accepter le principe de reprise de provision 
: 

 en cas de réalisation du risque, soit à hauteur et au 
moment du mandatement des écritures d’admissions en 
non-valeurs ou du constat des créances éteintes, 

 ou au contraire en cas de disparition du risque. 
• enfin à acter que le montant annuel à provisionner sera adapté en 

fonction du solde N-1 des provisions non reprises. 
 
Il est rappelé que le montant des provisions ainsi que leur emploi seront 
retracés sur l’état des provisions annexé au Budget Primitif et au Compte 
Administratif de chaque exercice et que la COBAN a adopté le régime de 
provisions semi-budgétaires. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles 
L2321-2 et R 2321-2 ; 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022, 
 
INTERVENTION : 
 
Mme LE YONDRE : « Ce soir, nous voulions prendre une décision de principe 
pour constitution de provisions pour créances douteuses que nous avons, que 
nous pouvons avoir ou que nous pourrions avoir comme dans un certain 
nombre de communes. Les titres émis par la collectivité font parfois l’objet de 
poursuites contentieuses auprès de redevables en cas de non-paiement, par 
exemple. Les sommes restant à recouvrer dans de telles circonstances sont 
qualifiées de créances douteuses, ce sont des termes un peu incompris 
parfois. Dans ce cas, le Code général des collectivités territoriales impose la 
constitution de provisions pour dépréciation de compte de tiers, puisque le 
recouvrement des restes à recouvrir est compromis malgré les diligences 
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faites par le comptable public. Le risque de ne pas recouvrer le montant de 
la provision à constituer est estimé sur la base d’éléments d’informations qui 
sont constitués par le comptable public. 
 
Il vous est proposé ce soir d’adopter une délibération générale qui vise dans 
un premier temps à définir le mode de calcul de la provision annuelle et qui 
valide le principe d’une proportionnalité des montants à provisionner en 
fonction de l’ancienneté des créances, avec une possibilité de dérogation 
pour des créances particulières comme par exemple la connaissance d’une 
contestation devant un tribunal ou lors d’une procédure collective, en 
sachant que nous intégrons un temps long, puisque bien entendu la 
provision peut s’étaler. 
 
Enfin, nous vous proposons d’acter le montant annuel à provisionner qui sera 
adapté en fonction du solde N-1 des provisions non reprises. Bien entendu, 
ces éléments seront retracés dans les différents documents budgétaires.  
 
Ce soir, il vous est proposé de définir un mode de calcul pour déterminer le 
montant de la provision annuelle, vous voyez un pourcentage année N-1, N-
2, N-3, N-4, et d’accepter le principe de reprise sur provision, ce qui permet au 
service comptable de bien fonctionner. »  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

• DEFINIT le mode de calcul suivant pour déterminer le montant 
de la provision annuelle (avec toutefois une possibilité de 
dérogation pour des créances particulières) : 
 25 % du montant de la recette non perçue pour les 

créances de N-1 
 50 % du montant de la recette non perçue pour celles de 
N-2 
 75 % du montant de la recette non perçue pour celles de 

N-3 
 100 % du montant de la recette non perçue pour celles de 
N-4 et antérieures ; 
 

• ACCEPTE le principe de reprise de provision : 
 en cas de réalisation du risque, soit à hauteur et au 
moment du mandatement des écritures d’admissions 
en non-valeurs ou du constat des créances éteintes, 
 en cas de disparition du risque ; 
 

• ACTE que le montant de la provision à constituer sera adapté 
chaque année en fonction du solde des provisions non reprises 
au 31/12/N-1. 

Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-68 : Admissions en non-valeur de produits 
irrécouvrables (Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose  
 
Vu la demande transmise par les Services du Trésor Public en date du 23 mars 
2022 concernant une créance de 2010 relative à la redevance spéciale, 
 
Considérant que, malgré les diligences, le Trésorier n’a pas pu procéder au 
recouvrement du montant de 29,33 € auprès de la société pour laquelle une 
liquidation judiciaire a été prononcée, 
 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire en date du 14 juin 2022, 
 
 
INTERVENTIONS : 
 
Mme LE YONDRE : « Rapidement, il s’agit d’une somme de 29,33 euros sur de 
la redevable spéciale. » 
 
LE PRÉSIDENT : « Qui s’oppose, qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• ADMET en non-valeur le titre de recettes dont le montant s’élève 
à :  

 
 
 
 
 
 
 

• DIT que la dépense est inscrite au compte 6542 du Budget 
Principal de l’exercice 2022. 

 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
  

Exercice Créance éteinte 
2010 29,33 € 

Total 29,33 € 
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Délibération n° 2022-69 : Approbation du Compte de gestion 2021  
(Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose que le 
compte de gestion du Receveur est un document de synthèse qui rassemble 
tous les comptes mouvementés au cours de l’exercice. Il est établi par le 
Comptable en fonction de la clôture de l’exercice. 
 
Il doit être produit au plus tard le 1er juin de l’année qui suit la clôture de 
l’exercice et voté avant le 30 juin. 
 
Il justifie l’exécution du budget par rapport à l’autorisation donnée par le 
Conseil communautaire lors du vote de ce dernier, pour faire apparaître in fine 
pour chacune des deux sections du budget, en recettes et en dépenses, les 
prévisions budgétaires totales, les émissions de titres et de mandats nettes 
des annulations, permettant ainsi d’indiquer le résultat de l’exercice. 
 
Il appartient au Conseil communautaire d’arrêter le compte de gestion 2021 
du Receveur, étant entendu qu’il a été au préalable contrôlé par le Service 
financier.  
 
CONSIDERANT qu’aucune erreur ni écart n’ont été constatés sur les totaux 
des mandats et titres émis, ainsi que ceux des annulations. 
 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022, 
 
 
INTERVENTIONS : 
 
Mme LE YONDRE : « Le compte de gestion est bien sûr strictement identique 
au compte administratif que nous allons vous présenter d’ici quelques 
secondes. Vous aviez eu tous ces chiffres au moment de l’élaboration des 
documents, mais nous ne pouvions voter qu’au mois de juin. » 
 
LE PRÉSIDENT : « Qui s’oppose, qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• CERTIFIE que le montant des titres et des mandats est conforme 
aux écritures de la comptabilité administrative ; 

 
• ARRETE les comptes de l’exercice budgétaire 2021 du budget 

annexe Eau potable de la COBAN établi au vu du Compte de 
gestion produit par le Comptable public. 

 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-70 : Approbation du Compte administratif 2021 
(Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose l’arrêté 
des comptes 2021 de la Collectivité est constitué par le vote du compte 
administratif présenté par le Président avant le 30 juin de l’année suivant 
l’exercice clos, après production, par le Comptable, du compte de gestion. 
 
Le compte administratif permet la détermination des résultats de l’exercice : 
celui de la section d’exploitation et le solde d’exécution de la section 
d’investissement qui ont été repris par anticipation dans le Budget primitif 
2022 de la Communauté d’Agglomération, ainsi que les restes à réaliser. 
 
Le compte administratif 2021 du budget annexe Eau potable de la COBAN fait 
apparaître les résultats suivants : 
 

SECTION D’EXPLOITATION (en €) 
 Total recettes 2 878 805,03 
 Total dépenses - 1 471 230,40 
 Solde d'exécution 2021 1 407 574,63 
 Résultat 2020 reporté 2 330 751,80 
 Résultat cumulé de la section d’exploitation  + 3 738 326,43 

SECTION D'INVESTISSEMENT (en €) 
 Total recettes 1 518 850,53 
 Total dépenses -2 348 134,59 
 Solde d'exécution 2021 - 829 284,06 
 Résultat 2020 reporté 1 957 977,70 
 Résultat cumulé de la section d'investissement + 1 128 693,64 
 RESULTAT GLOBAL 2021 (en €) hors RAR  + 4 867 020,07 

 
 

RESTES A REALISER d’INVESTISSEMENT REPORTES EN 2022 (en €) 
Total recettes 69 900,00 
Total dépenses                                                                                              - 716 315,33 
Solde RAR  - 646 415,33 

 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022, 
 
INTERVENTION : 
 
Mme LE YONDRE : « Nous rappelons quelques chiffres. Nous terminons l’année 
2021 en compte excédentaire dans des proportions intéressantes. 
3 738 726 euros sur le résultat cumulé de la section d’exploitation et en section 
d’investissement, nous avons 1 128 693 euros, ce qui nous fait un résultat global 
de 4 867 000, en sachant que le montant des études et des travaux qui ont été 
effectués, l’ont été pour un montant de 1 620 000 euros, bien sûr tous travaux 
confondus, sur l’année 2021. C’est un montant important. Je vous avais détaillé 
tous les travaux qui ont été réalisés sur les différentes communes 
conformément au plan d’investissement que chacune des communes avait. 
Nous allons lancer le travail sur le prochain schéma directeur d’investissement, 
qu’il nous faut approuver. 
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Est-ce que vous avez des questions ? Des remarques ? Pas de question, pas 
de remarque. Est-ce que nous pouvons approuver ces résultats que je viens 
de vous rappelez et que vous connaissez ? » 
 
Conformément à l’article L.2121-14 du CGCT, le Président peut assister à la 
discussion mais il doit se retirer au moment du vote ; 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• APPROUVE le résultat positif de la section d’exploitation du 
compte administratif 2021 du budget annexe Eau potable de la 
COBAN, pour un montant de 3 738 326,43 €, lequel a fait l’objet 
d’une reprise sur la section d’exploitation dans le Budget primitif 
2022, 

 
• APPROUVE le résultat positif de la section d’investissement du 

compte administratif 2021 du budget annexe Eau potable de la 
COBAN pour un montant de 1 128 693,64 €, lequel a également 
fait l’objet d’une reprise dans le Budget primitif 2022, 

 
• CONFIRME les restes à réaliser d’investissement pour un solde 

de - 646 415,33 € et intégrés au Budget Primitif 2022, 
 
• ARRETE le compte administratif 2021 du Budget annexe Eau 

potable, 
 

• DIT que, conformément à l’article R.1411-8 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, les rapports annuels des délégataires 
et les rapports de contrôle financier font partie des pièces jointes 
en annexes du compte administratif 2021 présenté au Conseil 
communautaire. 

 
Vote : 
Pour : 34 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-71 : Affectation définitive du résultat d’exploitation 
2021 (Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose que les 
résultats du Compte Administratif 2021 du Budget annexe Eau potable de la 
COBAN se présentent comme suit : 
 

Résultat de la section d’exploitation (en €) 
 

 

Résultat de la section d’investissement (en €) 
 

INVESTISSEMENT REALISE 2021 RAR 2021 RESULTAT 

 Recettes 1 518 850,53 69 900,00 1 588 750,53 

 Dépenses 2 348 134,59  716 315,33 3 064 449,92 

 Solde d'exécution 2021 -829 284,06 - 646 415,33 - 1 475 699,39 

 Résultat reporté 2020 1 957 977,70 0,00  1 957 977,70 
 Résultat de la section d'investissement 1 128 693,64 - 646 415,33 482 278,31 

 
1 – Détermination du résultat à affecter  
 
Le résultat de la section d’exploitation correspond à l’excédent ou au déficit 
de l’exercice ; en l’occurrence, il s’agit d’un excédent de 1 407 574,63 €. 
 
Compte-tenu du résultat antérieur, le résultat cumulé 2021 de la section 
d’exploitation à affecter est donc de 3 738 326,43 €. 
Ce résultat doit être affecté en priorité : 
 A l’apurement d’un éventuel déficit de fonctionnement antérieur ; 
 A la couverture du besoin de financement de la section 

d’investissement (compte 1068) ; 
 Pour le solde et selon la décision de l’assemblée délibérante en 

excédent de fonctionnement reporté en section de fonctionnement, 
ou en dotation complémentaire en réserves (compte 1068) en section 
d’investissement. 

 
2 – Détermination du besoin de financement de la section d’investissement 
 

 Recettes d’investissement 2021 : 1 518 850,53 € 
- Dépenses d’investissement 2021 :  2 348 134,59 € 

--------------------- 
=  Résultat d’investissement 2021 : - 829 284,06 € 
+ Résultat investissement antérieur reporté : 1 957 977,70 € 
    -------------------- 
= Résultat d’investissement cumulé (B) : 1 128 693,64 € 

3 – Détermination du besoin de financement de la section d’investissement 
 
 

EXPLOITATION REALISE 2021 

 Recettes 2 878 805,03 

 Dépenses                      1 471 230,40 

 Solde d'exécution 2021 1 407 574,63 

 Résultat reporté 2020 2 330 751,80 
 Résultat de la section d’exploitation  3 738 326,43 
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A la clôture de l’exercice 2021, le Compte Administratif fait ressortir : 
 

- un solde d’exécution positif de la section d’investissement de 
1 128 693,64€ qui, corrigé des restes à réaliser 2021, fait apparaître un 
solde cumulé positif de 482 278,31 €. 

 
4 – Reste à réaliser au 31 décembre 2021 
 

 Recettes : 69 900,00 € 
- Dépenses  : 716 315,33 € 

--------------------- 
= Solde des restes à réaliser 2021 (C) : - 646 415,33 € 

 
EXCEDENT DE FINANCEMENT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
D = B + C  482 278,31 € 
 
RESULTAT GLOBAL (A+D) =  4 220 604,74 € 
 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022, 
 
INTERVENTIONS : 
 
Mme LE YONDRE : « Il nous faut affecter ces résultats d’exploitation. Les 
3 738 000 euros. Nous vous demandons de confirmer cette affectation du 
résultat et nous vous rappelons l’inscription de 2021, reportée à la section 
d’investissement du budget primitif 2022 pour 1 128 693 €.  
 
LE PRÉSIDENT : « Il n’y a pas de question ? Qui s’oppose, qui s’abstient ? Je 
vous remercie. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• CONFIRME l’affectation du résultat cumulé de la section 
d’exploitation du Compte Administratif 2021 d’un montant de 3 738 
326,43 € telle que définie dans la délibération n° 2022-45 de reprise 
anticipée des résultats en date du 12 avril 2022, soit ainsi qu’il suit : 
 
 en recettes sur la section d’investissement : 715 950,57 € 
 (article 1068 - Excédent d’exploitation capitalisé au BP2022) 
 le solde en excédent d’exploitation reporté : 3 022 375,86 € 
 (article 002 - Résultat d’exploitation reporté en recettes au 

BP2022) 
 
• RAPPELLE l’inscription de l’excédent 2021 reporté à la section 

d’investissement du Budget primitif 2022, pour un montant de : 
 1 128 693,64 € 
(article 001 – Solde d’exécution de la section d’investissement reporté du 
BP2022) 
 

• CONFIRME la reprise des restes à réaliser 2021 en dépenses et 
recettes d’investissement au budget primitif 2022 du budget 
annexe de l’eau potable. 

Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-72 : Autorisation de signature des actes d’exécution 
et de règlement des accords-cadres pour la réalisation des travaux neufs 
et de renouvellement sur le réseau d’eau potable  
(Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose que les 
accords-cadres pour la réalisation des travaux neufs et de renouvellement sur 
le réseau d’eau potable : 

- Accord-cadre n° 202002TX007_Lot n° 1 : Arès/Lège-Cap Ferret  
- Accord-cadre n° 202002TX008_Lot n° 2 : Andernos-les-Bains /Audenge/ 

Lanton 
- Accord-cadre n° 202002TX009_Lot n° 3 : Biganos/Marcheprime/Mios 

 
ont été signés en application de la décision du Président n° 2020-33 du 22 juin 
2020 prise sur le fondement de l’article 1 de l’ordonnance du 1er avril 2020 
visant à assurer la continuité du fonctionnement des institutions locales et de 
l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des 
établissements publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19. 
 
La portée de cette décision s’est limitée à la signature des marchés sus-visés.  
 
Ainsi, afin de faciliter le fonctionnement courant de la Communauté 
d’Agglomération, la présente délibération a pour objet de déléguer à Nathalie 
Le Yondre, 1ère vice-présidente de la COBAN, Présidente du Bureau des 
Maires, l'exécution et le règlement de ces accords-cadres.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la décision du Président n° 2020-33 du 22 juin 2020 portant sur 
l’attribution des accords-cadres à bons de commande pour des travaux sur le 
réseau d’eau potable de la COBAN ; 
Vu délibération n° 2020-92 en date du 30 novembre 2020 portant 
modification des compétences déléguées au Président et attribution au 
Bureau ; 
 
INTERVENTIONS : 
 
Mme LE YONDRE : « Là aussi, il s’agit d’une formalité importante. Nous avons 
trois accords-cadres qui ont été signés en application de la décision du 
Président de juin 2020, prise sur le fondement de l’article de l’ordonnance 
d’avril 2020, qui visait à assurer la continuité du fonctionnement des 
institutions locales avec la crise sanitaire.  
 
Afin de faciliter le fonctionnement courant de l’intercommunalité, la présente 
délibération a pour objet de déléguer à moi-même l’exécution et le 
règlement de ces accords-cadres, conformément aux organisations que 
nous avons mises en place. 
 
Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir m’habiliter sur ces 
accords-cadres. » 
 
LE PRÉSIDENT : « Qui s’oppose, qui s’abstient ? Je vous remercie. 
 
Entre-temps, nous faisons circuler un parapheur pour le compte 
administratif de l’eau, que vous devez signer. » 
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 Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- HABILITE Nathalie LE YONDRE, 1ère Vice-présidente de la COBAN, à 
signer tous les actes afférents à l’exécution et au règlement de 
l’accord-cadre n° 202002TX007_Lot n° 1 : Arès/Lège-Cap Ferret pour 
la réalisation des travaux neufs et de renouvellement sur le réseau 
d’eau potable ; 
 

- HABILITE Nathalie LE YONDRE, 1ère vice-présidente de la COBAN, à 
signer tous les actes afférents à l’exécution et au règlement de 
l’accord-cadre n° 202002TX008_Lot n° 2 : Andernos-les-
Bains/Audenge/Lanton pour la réalisation des travaux neufs et de 
renouvellement sur le réseau d’eau potable ; 
 

- HABILITE Nathalie LE YONDRE, 1ère vice-présidente de la COBAN, à 
signer tous les actes afférents à l’exécution et au règlement de 
l’accord-cadre n° 202002TX009_Lot n° 3 : 
Biganos/Marcheprime/Mios pour la réalisation des travaux neufs et 
de renouvellement sur le réseau d’eau potable.  

 
 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-73 : Approbation du règlement intérieur de la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux  
(Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose que la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) de la COBAN 
a été constituée par délibération n° 2020-61 en date du 6 juillet 2020, 
conformément à l’article L1413-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT).  
 
Elle a pour rôle notamment d’émettre des avis sur le fonctionnement des 
services publics locaux, de se prononcer sur les projets de délégation de 
services publics, d’examiner les rapports des délégataires de services publics.  
 
La CCSPL doit donc se doter d’un règlement intérieur lui permettant 
d’organiser ses modalités de fonctionnement, lequel vient compléter les 
dispositions prévues par la loi de manière à encadrer, sur le plan pratique, le 
travail de la Commission.   
Il est donc demandé au Conseil communautaire de délibérer sur le règlement 
intérieur ci-joint.  
 
Il est précisé que dans le cas où l’une des dispositions du règlement intérieur 
entrerait en contradiction avec la législation actuelle ou à venir, cette dernière 
s’appliquerait de plein droit sans qu’il soit besoin d’en délibérer.  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
Vu la délibération n° 2020-61 en date du 6 juillet 2020 créant la commission 
consultative des Services publics locaux,  
Vu l’avis favorable de la Commission Consultative des Services Publics Locaux 
du 23 mai 2022, 
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 14 juin 2022, 
 
INTERVENTIONS : 
 
Mme LE YONDRE : « Les services ont élaboré un règlement intérieur que vous 
avez sous les yeux et qu’il faut approuver. Il n’y a rien de particulier. La CCSPL 
se réunit régulièrement sur soit l’eau, soit sur la délégation des gens du 
voyage notamment. Il s’agit des règles de fonctionnement. » 
 
LE PRÉSIDENT : « Qui s’oppose, qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• APPROUVE le règlement intérieur de la Commission Consultative 
des Services Publics Locaux, dont un exemplaire est joint en 
annexe. 

 
 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-74 : Bilan des travaux de la Commission Consultative 
des Services Publics Locaux pour l’année 2021  
(Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose 
que l'article L 1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que 
« le Président de la Commission Consultative des Services Publics Locaux 
(CCSPL) présente à son assemblée délibérante ou à son organe délibérant, 
avant le 1er juillet de chaque année, un état des travaux réalisés par cette 
commission au cours de l'année précédente. » 
 
Aussi, la Commission Consultative des Services Publics Locaux de la COBAN 
s'est réunie trois fois au cours de l’année 2021, le 14 janvier, le 24 août et le 22 
décembre.  
 
Ces travaux portent essentiellement sur la compétence eau potable 
transférée à la COBAN depuis le 1er janvier 2020. 
 
La CCSPL du 14 janvier 2021 était consacrée à l’étude du mode de gestion du 
service public de l’eau potable sur les Communes d’Andernos-les-Bains, 
Audenge, Biganos, Lanton et Mios. Sur la base du rapport détaillé établi par le 
cabinet d’experts GETUDES, la Commission s’est prononcée en faveur de la 
délégation de service public par affermage pour la gestion de ce service. 
 
La CCSPL du 24 août 2021 a présenté les différents rapports des délégataires 
de service public concernant : 

• la délégation de Service Public de l’Eau Potable pour les communes 
d’Andernos-les-Bains, Arès, Audenge, Lanton et Mios (Rapport de 
SUEZ) ; 

• la délégation de Service Public de l’Eau Potable pour les communes de 
Lège-Cap-Ferret et Marcheprime (Rapport d’AGUR) ; 

• la délégation de Service Public de l’Eau Potable pour la commune de 
Biganos (Rapport de VEOLIA). 

Pour chacune de ces délégations, le Rapport sur le Prix et la Qualité du Service 
de de l’eau (RPQS) a également été examiné. 

• la délégation de Service Public d’Accueil des Gens du Voyage (Rapport 
de VAGO). 

Les membres de la Commission ont pris acte de ces rapports et ces derniers 
ont ensuite été présentés en Conseil communautaire. 
 
La CCSPL du 22 décembre 2021 a examiné le règlement de service de l’eau 
suite au nouveau contrat conclu avec AGUR et a donné un avis favorable. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment son 
article L1413-1,  
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022, 
 
INTERVENTIONS : 
 
Mme LE YONDRE : « La CCSPL s’est réunie à plusieurs reprises. Elle s’est 
réunie trois fois au cours de l’année 2021 (les 14 janvier, 24 août et 
22 décembre). Ses travaux portent essentiellement sur la compétence de 
l’eau que nous venons bien entendu d’examiner avec tout le travail qui a eu 
lieu sur les DSP. Au mois de janvier, nous nous sommes réunis sur les modes 
de gestion du service public de l’eau sur les communes d’Andernos, 
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d’Audenge, Biganos, Lanton et Mios. La CCSPL du 24 août l’année dernière a 
présenté les différents rapports des délégataires. Pour chacune de ces 
délégations, le RPQS a également été examiné. Ensuite, la CCSPL a examiné 
les délégations concernant l’aire des gens du voyage et le rapport de Vago. 
Les membres ont bien sûr tous travaillé et pris acte de ces rapports. Ensuite, 
la CCSPL s’est réunie le 22 décembre 2021, pour examiner le règlement du 
service public de l’eau suite au nouveau contrat conclu avec AGUR et a donné 
un avis favorable.  
 
Par cette délibération, vous prenez acte des travaux de la CCSPL, en 
remerciant bien sûr l’ensemble des membres qui siègent dans cette 
instance. »  
 
LE PRÉSIDENT : « Là on vous demande de prendre acte, ce n’est pas un 
vote. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• PREND ACTE du bilan des travaux de l’année 2021 de la Commission 
Consultative des Services Publics Locaux. 
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Délibération n° 2022-75 : Pays Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre - 
Candidature volet territorial des Fonds Européens 2021-2027  
(Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose que le 
Pays Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre (COBAN, COBAS et CDC VE) bénéficie 
depuis 2009 de 2 programmes européens : le LEADER, qui concerne plus 
particulièrement la partie terrestre du territoire, et le DLAL FEAMP sur sa 
partie maritime. Si le programme DLAL FEAMP s’achève cette année, le 
programme LEADER quant à lui se poursuit jusqu’en 2023, pour la sélection 
des dossiers. 
 
Ces dispositifs ont permis d’accompagner, à ce jour, 210 projets, représentant 
près de 4.9 millions d’€ de subventions européennes, pour un total 
d’investissement sur le territoire de près de 11 millions d’euros.  
 
Forts de ces résultats, les acteurs du Pays Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre ont 
décidé de présenter une nouvelle candidature pour la programmation 2021-
2027, et de répondre à l’appel à projets lancé par la Région Nouvelle-Aquitaine. 
Ce dernier porte désormais sur une approche multi-fonds pour la mise en 
œuvre du volet territorial des fonds européens 2021-2027, regroupant : 
l’initiative LEADER du FEADER, l’Objectif Stratégique 5 du FEDER-FSE+ et 
l’Objectif spécifique 3.1 du FEAMPA.   
 
La candidature du Pays Barval a été élaborée à partir des nouvelles 
orientations stratégiques arrêtées dans le cadre de la charte révisée du Pays, 
et validées en Conseil des Elus le 18 mars dernier. Elle s’est également appuyée 
sur les résultats de l’évaluation des précédents programmes, et enrichie des 
contributions de l’ensemble des acteurs associés. La stratégie présentée dans 
cette nouvelle candidature a également été élaborée en articulation avec celle 
du nouveau Contrat de développement et de transitions avec la Région 
Nouvelle-Aquitaine, afin de garantir la cohérence des dispositifs et 
l’optimisation des financements. 
 
Cette stratégie s’articule autour d’une priorité « Agir en faveur de la résilience 
du Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre : pour un développement durable et 
équilibré du territoire. »  
 
Cette ambition se décline à travers 4 objectifs stratégiques prioritaires et 
complémentaires, qui visent à répondre aux enjeux à la fois ruraux, urbains et 
littoraux du territoire : 
 

• Objectif prioritaire 1 : Développer un modèle économique équilibré 
et plus résilient 

o Renforcer les équipements et les services mutualisés aux 
entreprises  

o Diversifier l’économie locale grâce à l’Economie Social et 
Solidaire  

o Conforter l’économie de proximité et les centralités 
o Développer l’offre de formation adaptée aux besoins des 

entreprises  
 

• Objectif prioritaire 2 : Adapter la dynamique d’accueil pour garantir 
la cohésion territoriale 

o Développer l’offre de santé et l’accompagnement social pour 
réduire les inégalités  
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o Renforcer les équipements et services collectifs en faveur de 
l’enfance-jeunesse  

o Soutenir l’offre culturelle et la valorisation du patrimoine facteurs 
de cohésion territoriale  

o Encourager la coopération pour renforcer la place des jeunes 
dans la société et développer la relation jeunes-entreprises 
 

• Objectif prioritaire 3 : Accompagner les transitions 
o Poursuivre la transition vers une mobilité repensée et durable  
o Développer une animation collective en faveur de la résilience 

alimentaire du territoire  
o Développer la résilience alimentaire du territoire  

 
• Objectif prioritaire 4 : Pour une identité maritime affirmée du Bassin 

d’Arcachon-Val de l’Eyre 
o Ancrer durablement sur le territoire une économie maritime 

repensée  
o Développer une culture maritime partagée  
o Accompagner les transitions des activités maritimes 
o Encourager la coopération maritime  

 
Une équipe technique dédiée, composée de 3TP, permettra la mise en œuvre 
de ce programme d’actions et l’accompagnement des porteurs de projets. 
Elle aura la charge de l’animation, du suivi, de la communication et de 
l’évaluation du dispositif. 
 
La subvention sollicitée pour la mise en œuvre de ce programme d’actions 
s’élève à 4 778 727 €, répartis de la manière suivante : 
 

Stratégie du territoire 

Répartition en subsidiarité de 
l’enveloppe financière par objectif 

prioritaire et fiche-action : % de la maquette  

FEDER OS 5 LEADER FEAMPA 
Objectif prioritaire 1 : DEVELOPPER UN MODELE ECONOMIQUE EQUILIBRE ET PLUS 

RESILIENT 
Fiche-action 1.1 : Renforcer 
les équipements et les 
services mutualisés aux 
entreprises 

400 000 €   8,4 % 

Fiche-action 1.2 : Diversifier 
l’économie locale grâce à 
l’Economie Social et 
Solidaire 

300 000 €   6,3 % 

Fiche-action 1.3 : Renforcer 
l’économie de proximité te 
les centralités 

600 000 €   12,6 % 

Fiche-action 1.4 : Développer 
l’offre de formation adaptée 
aux besoins des entreprises 

200 000 €   4,2 % 

Sous-total OP 1 1 500 000 €   31,5 % 
Objectif prioritaire 2 : ADAPTER LA DYNAMIQUE D’ACCUEIL POUR GARANTIR LA COHESION 

TERRITORIALE 
Fiche-action 2.1 : Développer 
l’offre de santé et 
l’accompagnement social 

300 000 €   6,3 % 

Fiche-action 2.2 : Renforcer 
les équipements et services 
collectifs en faveur de 
l’enfance et la jeunesse 

350 000 €   7,3 % 
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Fiche-action 2.3 : Soutenir 
l’offre culturelle et la 
valorisation du patrimoine 

500 000 €   10,5 % 

Fiche-action 2.4 : 
Encourager la coopération 
pour renforcer la place des 
jeunes dans la société et 
développer la relation 
jeunes-entreprises 

26 190 €   0,5 % 

Sous-total OP 2 1 176 190 €   24,6 % 
Objectif prioritaire 3 : ACCOMPAGNER LES TRANSITIONS 

Fiche-action 3.1 : Poursuivre 
la transition vers une 
mobilité repensée et 
durable 

 150 000 €  3,1 % 

Fiche-action 3.2 : 
Développer une animation 
collective autour de la 
résilience alimentaire du 
territoire  

100 000 €   2,1 % 

Fiche-action 3.3 : Développer 
la résilience alimentaire du 
territoire 

 350 000 
€  7,3 % 

Sous-total OP 3 100 000 € 500 000 
€  12,5 % 

Objectif prioritaire 4 – EBD : POUR UNE IDENTITE MARITIME AFFIRMEE DU BASSIN 
D’ARCACHON-VAL DE L’EYRE 

Fiche-action 4.1 : Ancrer 
durablement sur le territoire 
une économie maritime 
repensée 

  300 000 € 6,3 % 

Fiche-action 4.2 : 
Développer une culture 
maritime partagée 

  300 000 € 6,3 % 

Fiche-action 4.3 : 
Accompagner les 
transitions des activités 
maritimes 

  370 000 € 7,7 % 

Fiche-action 4.4 : 
Encourager la coopération 
maritime 

  30 000 € 0,6 % 

Sous-total OP 4   1 000 000 € 20 ,9 % 
Objectif prioritaire 5 : Fonctionnement du GAL 

Sous-total Fonctionnement 
du GAL  502 537 €  10,5 % 

TOTAL 2 776 190 € 1 002 537 
€ 1 000 000 € 

100 % Enveloppe prévisionnelle 
totale 4 778 727 € 

 
Le Pays Barval ne disposant pas de structure juridique, les 3 EPCI ont décidé 
de confier le soin de porter la candidature unique au volet territorial des fonds 
européens à la Communauté de Communes du Val de l’Eyre. Cette dernière 
sera également structure juridique porteuse du GAL (Groupe d’Actions 
Locales) pour le compte des 3 EPCI dans le cadre du Pays Bassin d’Arcachon-
Val de l’Eyre, sachant que le volet Economie Bleue Durable sera délégué à la 
COBAS. 
 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022, 
 
INTERVENTIONS : 
 
Mme LE YONDRE : « Délibération importante. Les trois intercommunalités, la 
COBAS, le Val de l’Eyre et nous-même, nous délibérons sur cette candidature 
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au volet territorial des fonds européens en la même forme. C’est un travail 
commun de nos trois intercommunalités et de nos dix-sept communes avec 
les instances du Pays Bassin d’Arcachon et l’ensemble des services et des élus 
qui composent ces instances.  
 
Tout le travail a convergé notamment pour contractualiser avec nos 
différents partenaires et élaborer une stratégie commune.   
 
Cette stratégie s’articule autour d’une priorité, agir en faveur de la résilience 
du Pays Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre pour un développement durable et 
équilibré du territoire. Dans cette phrase, vous avez résumé, je pense, ce que 
nous souhaitons faire, les uns et les autres, de notre territoire. Vous avez 
ensuite résumé les objectifs que vous trouvez dans le dossier, développer un 
modèle économique équilibré et plus résilient avec un certain nombre d’axes. 
L’axe 2, adapter la dynamique d’accueil pour garantir la cohésion territoriale. 
Nous sommes tous confrontés aux enjeux de cette dynamique d’accueil et 
notamment des équipements à mettre à niveau pour l’accueil des différentes 
populations.  
 
Accompagner les transitions, c’est bien entendu un axe aujourd’hui 
indispensable. Je crois qu’on va beaucoup parler dans ce conseil de mobilité, 
donc c’est un axe fort, la résilience alimentaire aussi. Pour une identité 
maritime affirmée du bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre, ça, c’est l’axe 4, 
avec une économie maritime que nous voulons bien entendu prioritaire et 
compensée.  
 
Voilà quelques éléments de nos priorités, de nos orientations. Le dossier de 
candidature est volumineux. Il va être envoyé à la Région Nouvelle-Aquitaine, 
avec un certain nombre de fiches-actions à l’intérieur de ces axes. Nous 
attendons bien sûr la réponse de la Région Nouvelle-Aquitaine. Ce sont des 
fonds importants ; il s’agit d’une enveloppe à peu près équivalente au 
programme précédent, qui a été réévaluée autour de 4,7 millions d’euros. 
Voilà ce que brièvement je peux vous dire.  
 
Nous mettrons en œuvre, une fois que nous aurons les réponses, ces 
orientations, ces fiches-actions avec soit des actions de nos 
intercommunalités, soit parfois des actions de nos communes qui pourront 
rentrer à l’intérieur de ces orientations ou l’action de partenaires privés de 
notre territoire. »  
 
LE PRÉSIDENT : « Y a-t-il des questions sur ce sujet du pays ? »  
 
Mme BANOS : « Simplement, je ne prendrai pas part au vote. »  
 
LE PRÉSIDENT : « Nous savons pourquoi. Qui s’oppose, qui s’abstient ? Je 
vous remercie. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• VALIDE le dossier de candidature unique au volet territorial des 
fonds européens du Pays Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre 2021-
2027 ; 
 

• CONFIE le portage de la candidature et de la mise en œuvre du volet 
territorial 2021/2027 à la Communauté de Communes du Val de 
l’Eyre, pour le compte des 3 EPCI, dans le cadre du Pays Barval ; 
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• AUTORISE Madame LE YONDRE, 1ère vice-Présidente de la COBAN, à 

engager toutes les démarches nécessaires à cette candidature. 
 
Vote : 
Pour : 34 
Contre : 0 
Abstention : 1 (Mme Sophie BANOS, Commune de Biganos) 
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Délibération n° 2022-76 : Actualisation de la valeur faciale des titres 
restaurants du personnel de la COBAN (Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose que par 
délibération n° 97-2018 du 25 septembre 2018, le Conseil communautaire a 
bien voulu accorder le bénéfice des titres restaurant au personnel de la 
collectivité, dont la part patronale était fixée à 5,43 €. 
 
La politique adoptée à cette époque en matière de tickets restaurant, est que 
les agents non titulaires y ont également accès dès lors qu’ils sont titrés d’un 
contrat sur un emploi dit « permanent » d’une durée au moins équivalente à 
un an. 
 
La participation de la collectivité à l’acquisition de titres restaurant constitue 
un avantage en nature qui devrait logiquement être inclus dans l’assiette des 
cotisations sociales. 
 
L’employeur détermine librement le montant de la valeur libératoire des 
titres-restaurant qu’il octroie à son personnel : aucune disposition de la 
réglementation en vigueur n’impose de valeur minimale ou maximale des 
titres.  
 
Toutefois, la valeur des titres-restaurant doit tenir compte des limites légales 
imposées à la contribution financière des employeurs, comprise entre 50% et 
60% de la valeur du titre, et ne pas excéder 5,69 €, pour bénéficier des 
exonérations de charges sociales et fiscales (plafond 2022- article 6 A du Code 
Général des Impôts annexe 4 et article L136-1-1 du Code de la Sécurité Sociale). 
 
En conséquence, il est proposé de réévaluer le seuil d’exonération de la part 
patronale du titre restaurant de la COBAN à 5,67 € à partir du 1er janvier 2023, 
soit 60 % de la valeur faciale d’un titre restaurant, dont la valeur faciale serait 
de 9,45 €. 
 
Dans ces conditions, 
 
Vu l’avis favorable du Comité technique en date du 23 mai 2022, 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022, 
 
INTERVENTIONS : 
 
Mme LE YONDRE : « Il s’agit d’une décision prise pour nos agents. Nous 
réévaluons le montant des titres restaurants. Il est proposé de réévaluer le 
seuil d’exonération de la part patronale du titre restaurant de la COBAN à 
5,67 euros à partir du 1er janvier 2023, soit 60 % de la valeur faciale. La valeur 
faciale serait de 9,45 euros. Par cette délibération, vous accordez les titres 
restaurants au personnel de la COBAN, qui intègrent une participation de 
l’employeur à 5,67 euros sur une valeur à 9,45 euros et nous étendons le 
dispositif non seulement aux agents titulaires, mais aussi aux agents 
contractuels de droit public. »  
 
LE PRÉSIDENT : « Dans la conjoncture actuelle, c’est un petit bon point.  
Qui s’oppose, qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
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Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• ACCORDE les titres restaurant au personnel de la COBAN, intégrant 
une participation employeur établie à 60 % de la valeur faciale d’un 
titre de 9,45 €, soit à 5,67 € ; 
 

• ETEND le dispositif précité non seulement aux agents titulaires, 
mais également aux agents contractuels de droit public à condition 
qu’ils soient titrés d’un contrat de travail sur un emploi dit 
« permanent » d’une durée au moins équivalente à 6 mois. 

 
 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-77 : Mise à jour du tableau des effectifs 
(Rapporteur : Mme LE YONDRE) 
 
Madame Nathalie LE YONDRE, vice-Présidente de la COBAN, expose que la 
COBAN doit gérer des services publics efficaces au quotidien, créer les 
conditions d’un développement et d’un aménagement durable de son 
territoire et allouer les ressources nécessaires à la réussite de ses grandes 
missions. 
 
Compte tenu des récents recrutements liés aux départs de collaborateurs, il 
s’avère nécessaire d’ajuster le tableau des effectifs aux profils et grades des 
agents retenus.  
 
Dans ce cadre et afin de permettre notamment le recrutement d’une 
Directrice générale du développement économique et du cadre de vie, d’une 
Adjointe au directeur de l’eau ainsi que d’un Chargé de la commande 
publique, le Conseil communautaire est invité à délibérer sur les ouvertures 
de postes suivants : 
 

- un poste d’« attaché principal » ; 
- un poste d’ « ingénieur » ; 
- un poste de « rédacteur principal de 2ème classe. » 

 
Vu l'avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022, 
 
INTERVENTIONS : 
 
Mme LE YONDRE : « Par cette délibération, vous autorisez la création des 
postes ci-dessous : un poste d’attaché principal, un poste d’ingénieur, un 
poste de rédacteur principal 2ème classe.  
 
Cette délibération permettra soit de faire évoluer nos agents, soit de renforcer 
nos services. Vous avez l’habitude de ces délibérations. »  
 
LE PRÉSIDENT : « Qui s’oppose, qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• AUTORISE ET APPROUVE la création des postes ci-dessous au 
tableau des effectifs de la collectivité, à savoir : 

 
 un poste d’« attaché principal » ; 
 un poste d’ « ingénieur » ; 
 un poste de « rédacteur principal de 2ème classe ». 

 
• PRECISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 

primitif 2022 sous le compte « 012 » Charges du Personnel et 
article « 641 » Rémunération du Personnel. 

 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-78 : Service des aires d’accueil des gens du voyage – 
Rapport Annuel du Délégataire 2021 (Rapporteur : M. PAIN) 
 
Monsieur Cédric PAIN, vice-Président de la COBAN, expose que chaque 
année, le délégataire du service public des gens du voyage doit transmettre 
à la COBAN leur rapport annuel du délégataire, avant le 1er juin. 
 
Ce document présente les principaux chiffres caractéristiques du service ainsi 
que les prix pratiqués et les éléments de justification de l’exécution financière 
du contrat. Il a vocation à permettre à la COBAN d’apprécier l’exécution du 
contrat. 
A cet effet, il sera examiné par la Commission Consultative des Services 
Publics Locaux. 
 
L’article L1411-3 du CGCT impose à la collectivité de l’inscrire à l’ordre du jour 
de la première réunion de l'assemblée délibérante suivant sa diffusion afin 
que celle-ci en prenne acte.  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article 
L1411-3 et R.1411-8°, 
VU le rapport annuel du délégataire de service des gens du voyage remis par 
la société VAGO, le 1er juin 2022, ci-annexé,  
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022, 
 
INTERVENTIONS : 
 
M. PAIN : « Mes chers collègues bonjour. Bienvenue également à Christelle 
qui intègre la COBAN aujourd’hui.  
 
Pour vous dire qu’il y a quatre délibérations, trois sur notamment les gens du 
voyage, la première, qui est la 78, qui concerne le service des aires d’accueil 
des gens du voyage. Il s’agit de prendre acte que nous avons bien reçu le 
rapport annuel du délégataire.  
 
Je rappelle que nous avons une aire d’accueil à Andernos pour les grands 
passages et deux autres classiques, une à Biganos, une à Audenge.  
 
Le RAD, c’est-à-dire le rapport annuel du délégataire, vous a été transmis. Il 
sera examiné plus tard par la CCSPL. Il s’agit donc de prendre acte tout 
simplement. »  
 
LE PRÉSIDENT : « Merci, Cédric, s’il n’y a pas de remarque, tu peux continuer 
avec la délibération suivante. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• PREND ACTE du rapport annuel du délégataire présenté par la 
société VAGO au titre de l’exercice 2021 du contrat de délégation de 
service public des gens du voyage ; 
 

• DIT que, conformément à l’article L. 1413-1  du Code Général des 
Collectivités Territoriales, ce rapport sera examiné par la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux. 
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Délibération n° 2022-79 : Gestion des aires d’accueil des gens du voyage - 
Rapport sur le principe de délégation de service public présenté en 
application de l’article L.1411-4 du CGCT (Rapporteur : M. PAIN) 
 
Monsieur Cédric PAIN, vice-Président de la COBAN, expose que : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article 
L.5216-5 – 6° attribuant aux communautés d’agglomération l’exercice, de plein 
droit au lieu et place des communes membres, de la compétence « Accueil 
des gens du voyage » ;   
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment ses 
articles L-1410-1 et suivants relatifs aux contrats de concession, dont font partie 
les délégations de services publics, 
Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L.1121-1 et 
suivants, L.3100-1 et suivants, 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L.1411-1 et suivants portant sur les délégations de service public ; 
Vu l’article L.1411-4 du code général des collectivités territoriales disposant 
que « Les assemblées délibérantes des collectivités territoriales, de leurs 
groupements et de leurs établissements publics se prononcent sur le 
principe de toute délégation de service public local après avoir recueilli l'avis 
de la commission consultative des services publics locaux prévue à l'article L. 
1413-1. Elles statuent au vu d'un rapport présentant le document contenant 
les caractéristiques des prestations que doit assurer le délégataire » ; 
Vu le rapport de présentation sur le choix du mode de gestion et le principe 
de recours à une délégation de service public, présentant les caractéristiques 
des prestations que devra assurer le délégataire, annexé à la présente 
délibération ; 
Vu l’avis favorable du Comité Technique du 23 mai 2022 ; 
Vu l’avis favorable de la Commission Consultative des Services Publics Locaux 
(CCSPL) du 23 mai 2022 ; 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022 ; 
 
Considérant que : 
La COBAN gère 3 aires d’accueil des gens du voyage, exploitées en délégation 
de service public depuis 2009 : 

 
• Une aire saisonnière de grand passage de 60 emplacements soit 120 

places à Andernos-Les-Bains, située au Lieu-dit « Les Querquillas », 
• Une aire d’accueil permanente de 13 emplacements soit 26 places à 

Audenge, située au Lieu-dit « Hougueyra », 
• Une aire d’accueil saisonnière de 13 emplacements soit 26 places à 

Biganos, située au Lieu-dit « Ninèche. » 
 

Le contrat actuel (affermage – Titulaire : VAGO) arrive à son terme le 31 
décembre 2022.  
A l’approche de cette échéance, le Conseil communautaire de la COBAN doit 
se prononcer, de nouveau, sur le mode de gestion qu’il estime le plus adapté 
pour ce service public, ainsi que sur les caractéristiques des prestations qui 
devront être assurées. 
 
Sur la base des données contenues dans le rapport sur le principe de 
délégation de service public, il a été considéré que les modes d’organisation 
suivants pouvaient être envisagés : 
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• En gestion directe : le service public est géré directement par la 
Collectivité, 

• Via une société locale (SPL ou SEMOP) : il est géré par une société locale 
dont la collectivité est actionnaire 

• En gestion déléguée : il est géré par un opérateur économique dans le 
cadre d’une convention. 

 
Le rapport sur le mode de gestion, annexé à cette délibération, a pour objectif : 

• d’éclairer le Conseil communautaire sur l’analyse des modes de gestion 
envisageables pour le service public des aires d’accueil des gens du 
voyage, sachant que le choix entre la gestion directe et la gestion 
déléguée résulte de considérations d’ordre juridique, technique et 
financier et doit tenir compte du contexte propre à la collectivité ; 

• de présenter les principales caractéristiques des missions qui seraient 
confiées au futur exploitant du service. 

 
Sur le choix du mode de gestion, après avoir appréhendé les différents modes 
de gestion envisageables et procédé à une analyse comparative de la régie et 
de la délégation de service public, il ressort de ce rapport que la délégation de 
service public, de type affermage, semble être le mode de gestion le plus 
adapté. Les raisons qui motivent cette préconisation sont les suivantes :  
 

• Considérant la structure de la COBAN, les difficultés que représente la 
gestion directe des aires d’accueil des gens du voyage, la gestion 
déléguée paraît être un choix judicieux. 

• La maîtrise des coûts d’exploitation tout comme le maintien en état des 
biens de la collectivité mis à la disposition imposent de responsabiliser 
le gestionnaire (prise en charge du risque d’exploitation). 

• Le recrutement de personnel qualifié et expérimenté est difficile. De 
surcroit, les personnels sont soumis à des tensions relationnelles 
fréquentes, auquel le délégataire peut apporter des réponses en 
permettant une rotation de personnel entre les sites. 

• Enfin, dans l’immédiat, la COBAN ne souhaite pas s’impliquer 
directement dans la gestion du service, préférant recourir à des 
compétences de professionnel en matière de gestion des aires et de 
connaissance des gens du voyage. 

 
Sur les caractéristiques des prestations que devra assurer le délégataire, celui-
ci devra exploiter les aires d’accueil d’Audenge et de Biganos, l’aire de grand 
passage d’Andernos-les-Bains et, de manière plus large sur le territoire de la 
COBAN, ce qui relève de l’accompagnement des communes dans la 
médiation en cas de stationnements illicites. 
 
Le contrat ne prévoit pas d’investissements à la charge du concessionnaire, 
une durée contractuelle de 4 ans apparait donc adaptée.  
 
Le charges de fonctionnement pesant sur le concessionnaire, prévues par le 
futur contrat, sont les suivantes : 

• la gestion locative des sites 
• le fonctionnement, la surveillance, l’entretien et la maintenance des 

installations et des abords ; 
• la facturation et le recouvrement ; 
• la perception des subventions d’exploitation (ALT2) ; 
• la prise en charge des fluides et leur refacturation aux occupants ;  
• le renouvellement des matériels ;  
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• l’astreinte et la continuité du service en toute circonstance, avec des 
objectifs de délais d’intervention ; 

• la tenue à jour des plans et de l’inventaire du patrimoine ; 
• l’information permanente de la Collectivité relative au fonctionnement 

du service.  
 
Le concessionnaire assurera l’exploitation du service à ses risques et périls 
(transfert du risque lié à l’exploitation du service). Il se rémunérera par la 
perception de recettes auprès des usagers et des subventions (ALT2) 
d’exploitation. 
 
Il percevra en complément une participation de la collectivité en 
compensation de sujétions de service public. 
 
Le contrat fixera également les informations que le délégataire tiendra à 
disposition de la COBAN, les modalités de leur transmission et les moyens de 
contrôle effectifs dont la COBAN disposera pour vérifier la bonne exécution du 
contrat et la qualité du service. 
 
Des procédures de suivi régulier de l’exploitation seront définies afin d’assurer 
un échange permanent avec le délégataire et de permettre un contrôle « au 
fil de l’eau. » 
 
Enfin, la collectivité pourra user de son pouvoir de sanction et mettre en 
œuvre des mesures coercitives à l’encontre du délégataire (pénalités, 
résiliations, ou mise en régie) dans des conditions qui seront fixées au contrat. 
Des pénalités seront, en effet, définies pour sanctionner l’éventuel non-
respect des obligations réglementaires ou contractuelles par le délégataire. 
 
Le contrat prendrait effet le 1er janvier 2023 pour une durée de 4 ans. 
 
INTERVENTIONS : 
 
M. PAIN : « Notre DSP arrive à terme. Il s’agissait de relancer, en tout cas 
d’étudier quel était le mode de gestion le plus approprié. Il y avait deux 
possibilités, soit en régie, soit en délégation de service public. Nous avons 
notamment étudié la délégation de service public de type affermage.  
 
Il est apparu qu’il semblait préférable de passer effectivement en DSP pour 
continuer à gérer nos aires des gens du voyage, parce qu’en régie nous ne 
disposons pas des ressources humaines pour pouvoir gérer de façon 
qualitative. Nous n’avons pas de personnel qualifié. Il arrive des fois d’avoir 
des tensions et quand nous avons une DSP, le prestataire peut changer le 
personnel d’un site à un autre sur différents territoires, alors que nous, nous 
aurions notre personnel qui resterait sur notre propre site.  
 
Cela permet aussi d’imposer au gestionnaire une prise en charge du risque 
d’exploitation et d’assurer le maintien de la qualité de l’accueil notamment 
sur ces aires des gens du voyage.  
 
Pour cela, il nous a semblé important de continuer le mode de gestion en 
DSP. Le comité technique et la commission consultative des services publics 
locaux ont tous les deux émis un avis favorable pour continuer en DSP. Je 
vous propose également d’appuyer cette décision en actant la DSP.  
 
LE PRÉSIDENT : « Qui s’oppose, qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
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Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• APPROUVE le principe de l’attribution d’une délégation de service 
public pour l’exploitation du service public des aires d’accueil des 
gens du voyage ; 
 

• AUTORISE le Président de la COBAN à prendre toute mesure et à 
signer tout acte et document nécessaire à la mise en œuvre de la 
procédure de publicité et de mise en concurrence pour l’attribution 
de la délégation de service public et notamment sur la base des 
avis de la Commission, à négocier avec les candidats ayant 
présenté une offre. 

 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-80 : Création de la Commission de Délégation de 
Service Public « Aires d’accueil des gens du voyage » - Fixation des 
conditions de dépôt des listes de candidats (Rapporteur : M. PAIN) 
 
Monsieur Cédric PAIN, vice-Président de la COBAN, expose qu’une 
Commission de Délégation de Service Public permanente a été créée par 
délibération n° 2020-63 en date du 6 juillet 2020.  
 
Cependant, eu égard aux enjeux de la compétence liée aux aires d’accueil des 
gens du voyage, il apparait opportun de constituer une Commission de 
Délégation de Service Public ad hoc (à la DSP Aires d’accueil des gens du 
voyage).  
 
Cette Commission analyse les dossiers de candidature et dresse la liste des 
candidats admis à présenter une offre après examen de leurs garanties 
professionnelles et financières, de leur respect de l'obligation d'emploi des 
travailleurs handicapés prévue aux articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du code du 
travail et de leur aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité 
des usagers devant le service public.  
 
Au vu de l'avis de la Commission, l'autorité habilitée à signer la convention de 
délégation de service public peut organiser librement une négociation avec 
un ou plusieurs soumissionnaires dans les conditions prévues par l'article L. 
3124-1 du code de la commande publique.  
 
Après que la collectivité ait adressé à chacun des candidats un document 
définissant les caractéristiques quantitatives des prestations, elle se réunit une 
seconde fois à la réception des offres, elle examine les offres et formule un avis 
motivé sur les propositions des candidats. Les offres ainsi présentées sont 
librement négociées par la personne publique délégante qui, au terme des 
négociations, choisit le délégataire. 
 
Toutefois, la collectivité délégante peut choisir de lier réception des 
candidatures et réception des offres en adressant le document définissant les 
caractéristiques des prestations à tous les candidats faisant connaître leur 
intention de déposer une offre. Il faut, dans ce cas, procéder au système des 
deux enveloppes : chaque candidat doit produire une enveloppe contenante, 
d'une part, ses garanties financières et professionnelles ainsi que les pièces 
établissant le respect de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés et 
l’aptitude à assurer la continuité du service public et à respecter l’égalité des 
usagers devant le service public et, d'autre part, le pli contenant son offre. La 
Commission devra éliminer, après ouverture de la première enveloppe, les 
candidats ne présentant pas les garanties suffisantes, seuls les plis contenant 
les offres des candidats présentant ces garanties pouvant être ensuite ouverts 
(CGCT, art. L. 1411-5 ; CE, 15 déc. 2006, n° 298618, Sté Corsica Ferries : JurisData 
n° 2006-071183). C’est le choix qu’a fait la collectivité pour la procédure de DSP 
Aires d’accueil des gens du voyage.  
 
Cette Commission peut être composée à l’identique de la Commission 
d’Appel d’Offres.  
 
Cependant, comme exposé plus haut, s’agissant de la Délégation de la gestion 
des aires d’accueil des gens du voyage, la collectivité souhaite constituer une 
Commission ad hoc, distincte de la CDSP permanente et de la CAO. Il importe 
donc de la désigner par une délibération distincte. 
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Il est rappelé qu’en la matière, et contrairement à la simple faculté d’invitation 
de ces personnes, introduite dans le Code des marchés publics, l’article L.1411-
5 du Code Général de Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit que le 
comptable de la collectivité et le représentant du Ministre chargé de la 
concurrence (Direction Départementale de la Protection des Populations) 
doivent nécessairement être convoqués. Ils ont voix consultative. 
 
Il est également possible d’adjoindre d’autres membres en tant que 
personnalités qualifiées. Il est alors recommandé de désigner ces membres 
supplémentaires de la Commission par arrêté du Président, en incluant les 
agents de la collectivité. 
 
Le Code Général de Collectivités Territoriales prévoit que la Commission 
comporte, outre le Président de l’EPCI, 5 membres titulaires et 5 membres 
suppléants élus au sein de l’assemblée délibérante au scrutin de liste suivant 
le principe de la représentation proportionnelle au plus fort reste. 
 
Il convient donc, conformément à l’article D.1411-5 du CGCT, de fixer les 
conditions de dépôt des listes.  
 
Dans ces conditions, nous vous proposons de les établir comme suit pour 
l’élection prochaine de la Commission : 

- L’élection des membres titulaires et des suppléants aura lieu sur la 
même liste ; 

- Les listes pourront comprendre moins de noms qu’il n’y a de sièges de 
titulaires et de suppléants à pourvoir ; 

- Elles pourront être déposées auprès du Président de l’EPCI dans un 
délai maximum de 20 minutes après l’approbation du présent texte par 
l’assemblée. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles 
L.1411-1 et L.1411-5, D.1411-3 à D.1411-5, 
 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022, 
 
Considérant la nécessité de créer une Commission de Délégation de Service 
Public spécifique aux aires d’accueil des gens du voyage, 
 
 
INTERVENTIONS : 
 
M. PAIN : « Il s’agit de constituer une commission spécifique avec cinq 
membres titulaires et cinq membres suppléants, et présidée de droit par le 
président de l’EPCI, donc cela fait six personnes. Je propose de délibérer. » 
 
LE PRÉSIDENT : « Qui s’oppose, qui s’abstient ? Je vous remercie. » 
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Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• APPROUVE les conditions de dépôt des listes, en vue de 
l’élection des membres de la Commission de Délégation de 
Service Public (CDSP) « Aires d’accueil des gens du voyage » 
comme suit : 

 L’élection des membres titulaires et des suppléants 
aura lieu sur la même liste ; 

 Les listes pourront comprendre moins de noms qu’il n’y 
a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir ; 

 Elles pourront être déposées auprès du Président de 
l’EPCI dans un délai maximum de 20 minutes après 
l’approbation du présent texte par l’assemblée. 

 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-81 : Composition de la Commission de Délégation de 
Service Public des aires d’accueil des gens du voyage - Election des 
membres (Rapporteur : M. PAIN) 
 
Monsieur Cédric PAIN, vice-Président de la COBAN, expose que par 
délibération n° 2022-80 du 28 juin 2022, le Conseil communautaire a fixé les 
conditions de dépôt des listes nécessaires à l’élection de la Commission de 
délégation de service public des aires d’accueil des gens du voyage. 
 En vertu des articles L.1411-5, D.1411-3 et D.1411-4 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, les membres titulaires et suppléants de la 
Commission chargée d’analyser les plis contenant les candidatures et les 
offres des candidats susceptibles d’être retenus comme délégataires d’un 
service public local, outre le président de l’EPCI, sont élus au scrutin de liste 
suivant le système de la représentation proportionnelle avec application de la 
règle du plus fort reste, sans panachage ni vote préférentiel. 
A titre indicatif, l’élection des membres titulaires et des suppléants a lieu sur 
la même liste. 
Celles-ci peuvent comporter moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires 
et de suppléants à pourvoir. En cas d’égalité de restes, le siège revient à la liste 
qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité de suffrages, 
le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamé 
élu. 
 
La Commission de Délégation de Service Public des aires d’accueil des gens 
du voyage se compose pour la durée du mandat : 
 
 du Président de la COBAN, Président de droit, 
 de cinq Membres titulaires, 
 de cinq Membres suppléants. 

 
Dans ces conditions, il est fait appel aux différentes listes candidates, étant 
entendu que cette élection repose sur le principe d’un scrutin à bulletin secret 
conformément aux dispositions de l’article L.2121-21 2ème alinéa du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022, 
 
Le Président PROPOSE la liste de candidats suivants : 
 

Membres titulaires 

Cédric PAIN 
Nathalie LE YONDRE 
Jean-Yves ROSAZZA 
Patrick BOURSIER 
Henri DUBOURDIEU 

Membres suppléants 

Corinne CHAPPARD 
Monique MARENZONI 
Pascal CHAUVET 
Catherine BRISSET 
Alain POCARD 
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INTERVENTIONS : 
 
M. PAIN : « Si vous êtes sympathique avec moi, un vote à main levée serait 
parfait. Je vous propose évidemment comme nous venons de le voir le 
Président de la COBAN comme Président de droit, les cinq membres 
titulaires, Nathalie LE YONDRE pour Audenge, Jean-Yves ROSAZZA pour 
Andernos, Patrick BOURSIER pour Biganos, Henry DUBOURDIEU pour 
Audenge, plus moi-même, ce qui voudrait dire que les trois communes 
concernées par les gens du voyage sont représentées, moi-même en tant que 
vice-Président et en tant que suppléants, Corinne CHAPPARD, 
Monique MARENZONI, Pascal CHAUVET, Catherine BRISSET, Alain POCARD.  
 
Je vous propose cette liste-là, à moins qu’il y ait une deuxième liste qui se 
constitue rapidement. Je n’en vois pas, donc je propose de faire voter à main 
levée. »  
 
LE PRÉSIDENT : « Qui s’oppose, qui s’abstient ? La liste est élue. Je vous 
remercie. » 
 
Le Président proclame élus les membres titulaires et suppléants 
suivants : 
 
 

Membres titulaires 

Cédric PAIN 
Nathalie LE YONDRE 
Jean-Yves ROSAZZA 
Patrick BOURSIER 
Henri DUBOURDIEU 

Membres suppléants 

Corinne CHAPPARD 
Monique MARENZONI 
Pascal CHAUVET 
Catherine BRISSET 
Alain POCARD 

 
 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-82 : Autorisation de signature de 4 conventions de 
veille pour la production de logements entre la Commune de Lège-Cap 
Ferret, l’Etablissement Public Foncier de Nouvelle Aquitaine et la COBAN  
(Rapporteur : M. PAIN) 
 
Monsieur Cédric PAIN, vice-Président de la COBAN, expose 
que l'Etablissement Public Foncier de Nouvelle Aquitaine (EPFNA) a pour 
vocation d'accompagner et de préparer les projets des collectivités publiques 
par une action foncière en amont ainsi que par la mise à disposition de toutes 
expertises et conseils utiles en matière foncière. Il est un acteur permettant 
la mise en œuvre d'une politique foncière volontariste via l'acquisition de 
terrains nus ou bâtis destinés aux projets d'aménagement des collectivités.  
 
L'EPFNA est habilité à réaliser des acquisitions foncières et des opérations 
immobilières et foncières de nature à faciliter l'aménagement ultérieur des 
terrains par les collectivités ou les opérateurs qu'elles auront désignés.  
Il peut également procéder à la réalisation des études et travaux nécessaires 
à l'accomplissement de ces missions. 
 
L'EPFNA intervient au titre de son décret de création et du code de 
l'urbanisme pour : 

• Des projets de logements, 
• De développement économique, 
• De revitalisation urbaine et commerciale des centres-bourgs et 

centres-villes, 
• De lutte contre les risques et de protection de l'environnement. 

 
Conformément au Plan national Biodiversité dévoilé le 4 juillet 2018, l'EPFNA 
contribue par son action à atteindre l'objectif de Zéro Artificialisation Nette 
édicté par le Gouvernement. Au sein d'un modèle de développement 
économe en foncier, l'Etablissement s'inscrit pleinement dans la volonté de 
réduction de la consommation d'espace et d'équilibre des territoires prônées 
par le SRADDET de Nouvelle Aquitaine.  
 
De manière générale, les interventions foncières au bénéfice de projets 
économes en espace et traduisant une ambition particulière de recyclage du 
foncier, de densification au sein du tissu urbain constitué ou, de retraitement 
du bâti ancien, sont prioritairement accompagnées. 
Au titre de son PPI2018-2022, les interventions de l'EPFNA, au service de 
l'égalité des territoires, doivent permettre : 

• D’accompagner les territoires dans la définition précise de leurs 
besoins, à déterminer les gisements fonciers et immobiliers 
stratégiques mutables en posant les bases d'une gestion foncière 
prospective et d'une pédagogie d’utilisation ; 

• De guider les territoires dans la requalification opérationnelle des 
espaces existants, à toutes les échelles et de toutes natures (résidentiel, 
commercial, patrimonial d'activité) ; 

• D’optimiser l'utilisation foncière où les économies réalisées par les 
collectivités grâce à l'anticipation pourraient couvrir une part de leurs 
dépenses au titre du programme et, par conséquent, en favoriser la 
réalisation. 
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L'EPFNA, via la convention-cadre qui le lie à la COBAN, peut accompagner les 
communes afin d'enrichir les projets qui lui sont soumis pour faire émerger 
des opérations remarquables et exemplaires répondant aux enjeux du 
territoire et aux objectifs définis dans le PPI. 
 
Sollicitation de l’EPFNA pour la commune de Lège-Cap Ferret 
 
Dans le cadre de sa nouvelle politique de l'habitat et du logement, la ville de 
Lège-Cap Ferret souhaite solliciter l'Etablissement Public Foncier de Nouvelle 
Aquitaine afin que ce dernier accompagne la commune dans l'élaboration 
programmatique de projets d'habitat à dominance sociale et abordable. 
 
Sur la base des gisements fonciers identifiés dans l'étude de stratégie foncière 
et immobilière menée par la ville de Lège-Cap Ferret, l'EPFNA a proposé 
d'accompagner la commune sur 4 fonciers cibles : 

1. Un site situé allée des chanterelles (foyer Alice Girou) 
2. Un site situé allée du Grand Ousteau (maison + grange existante + 

terrains privés) 
3. Un site dit « La Forge » 
4. Un site situé avenue de la Presqu'ile (site dit de « l'ancienne Plantation 

») 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu les statuts de la COBAN ; 
Vu la délibération n° 55-2019 du Conseil communautaire de la Communauté 
d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord du 9 avril 2019 approuvant la 
convention cadre N° 33-19-101,  
Vu la délibération du Conseil municipal de Lège-Cap Ferret en date du 14 avril 
2022, 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022, 
Vu les conventions de veille ci-annexées ; 
 
Considérant la volonté de la Communauté d’Agglomération du Bassin 
d’Arcachon Nord de poursuivre la politique communautaire de l'habitat ; 
 
 
INTERVENTIONS : 
 
M. PAIN : « Nous avons souvent parlé soit dans nos communes, soit à l’échelle 
intercommunale, de l’EPFNA, c’est l’établissement public foncier de Nouvelle-
Aquitaine qui nous permet d’acquérir des terrains ; tout ce qui est 
développement économique est confié à la COBAN et pour les communes 
tout ce qui est logement social ou revitalisation de centres-bourgs.  
 
Comme il y a une convention-cadre qui lie la COBAN à l’EPFNA qui a été 
passée le 9 avril 2019, aujourd’hui, toutes les conventions qui doivent passer 
par les communes passent obligatoirement par la COBAN. C’est donc une 
convention tripartite.  
 
En l’occurrence, cela concerne la commune de Lège-Cap-Ferret et toujours 
dans cette dynamique de faire du logement social, logemens pour 
saisonniers, d’avoir une dynamique très positive au logement, la commune 
de Lège a quatre projets, un site situé allée des Chanterelles pour le foyer 
Alice Girou, un site situé allée du Grand Ousteau (maison + grange existante 
+ terrain privé) et un site dit Laforge, un site également situé avenue de la 
Presqu’île, l’ancienne plantation.  
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Afin que la commune de Lège-Cap-Ferret puisse bénéficier de cette 
convention avec l’EPFNA, il nous faut cette convention tripartite. Il nous faut 
donc donner l’accord et je laisse la parole à Philippe DE GONNEVILLE qui 
pourra peut-être compléter. » 
 
M. DE GONNEVILLE : « Merci Cédric. Nous avons comme priorité l’accession 
au logement pour celles et ceux qui ne sont pas forcément milliardaires sur 
la commune de Lège-Cap-Ferret. Sachez qu’il y en a beaucoup. C’est la raison 
pour laquelle c’est la priorité une de notre mandat. Nous allons faire des 
logements d’accession à la propriété avec des baux emphytéotiques qui 
permettent à celles et ceux qui ont des revenus moyens ou modestes 
d’accéder à la propriété. Nous allons faire du logement social ainsi que du 
logement saisonnier. Nous avons fait un premier test grandeur nature au 
Cap-Ferret pour accueillir 80 saisonniers.  
 
Je remercie la COBAN d’être partenaire, puisque la convention a été signée 
avec la COBAN et c’est une convention tripartite qui va nous permettre de 
gérer au mieux l’acquisition ou la gestion de ces fonciers qui sont 
indispensables à la création de ces logements. »  
 
M. PAIN : « Merci Philippe. Nous en avons fini pour les délibérations 
concernant l’habitat. Il suffit de délibérer maintenant. » 
 
LE PRÉSIDENT : « Qui s’oppose, qui s’abstient ? Je vous remercie pour le 
territoire et notamment pour la ville de Lège-Cap-Ferret. »  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• AUTORISE la signature de ces 4 conventions de veille pour la 
production de logements entre la commune de Lège-Cap Ferret, 
l'EPFNA et la COBAN ; 
 

• AUTORISE Monsieur LAFON, Président de la COBAN, signataire de 
la convention cadre, à signer les quatre conventions ainsi que tout 
document y afférent. 

 
 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-83 : Rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité du 
service public de gestion des déchets ménagers et assimilés  
(Rapporteur : M. DE GONNEVILLE) 
 
Monsieur Philippe de GONNEVILLE, vice-Président de la COBAN, expose que : 
 
Vu le décret n° 2015-1827 du 30 décembre 2015 portant modifications du 
contenu minimal du rapport annuel sur le prix et qualité du service public de 
prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés ; 
Vu les articles D2224-1 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire en date du 14 juin 2022 ; 
Vu l’avis favorable de la Commission « Environnement et développement 
durable » du 14 juin 2022 ; 
 
Il revient à chaque Président d’Etablissement Public de Coopération 
Intercommunale, compétent en matière de collecte et traitement des 
déchets ménagers et assimilés, de présenter le rapport annuel sur le prix et la 
qualité du Service public de gestion des déchets ménagers et assimilés à son 
assemblée délibérante. Cette obligation concerne tous les EPCI, quel que soit 
leur mode de gestion. 
 
Le rapport annuel (ci-joint) est un document réglementaire, diffusable à tous 
ceux qui en font la demande ; son contenu est défini par le décret susvisé. 
 
Le rapport annuel 2021 doit donc être présenté à l’Assemblée délibérante de 
la COBAN. 
 
Les principaux éléments du rapport sont les suivants : 
 
Le tonnage des déchets ménagers et assimilés collectés et traités sur l’année 
s’établit à 75 244 tonnes, dont : 

- OMR (Ordures Ménagères Résiduelles) : 21 649 tonnes issues des 
collectes organisées par la COBAN 

- Collecte sélective (emballages, verre, journaux) : 11 881 tonnes issues 
des collectes organisées par la COBAN 

- Déchets collectés en déchèteries : 40 471 tonnes 
pour une population de 68 432 habitants permanents (source INSEE). 
 
INTERVENTIONS : 
 
M. DE GONNEVILLE : « Tout d’abord, je voudrais également m’associer avec 
les collègues pour souhaiter la bienvenue à Christelle LOUET.  
 
Nous passons tout de suite à un problème plus terre à terre qui est le rapport 
annuel sur le prix et la qualité du service public de gestion des déchets 
ménagers et assimilés.  
 
Il revient à chaque EPCI de présenter un rapport annuel sur le prix et la 
qualité du service public de gestion des déchets ménagers et assimilés. Ce 
rapport annuel est un document réglementaire qui est diffusable à tous ceux 
qui en font la demande et son contenu est défini par le décret susvisé.  
 
En gros, c’est le tonnage des déchets ménagers et assimilés qui a été traité 
et qui est de 75 000 tonnes, soit en ordures ménagères résiduelles 
21 600 tonnes ; en collecte sélective, 11 800 tonnes, ce sont les emballages, les 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000031783491/2016-01-01/
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verres, les journaux, etc., et en déchets collectés en déchetterie, il y en a pour 
40 400 tonnes pour une population, je vous le rappelle, de 68 432 habitants. 
C’est la dernière source INSEE.  
 
Je vous propose de prendre acte du rapport annuel 2021 sur le prix et la 
qualité du service public de gestion des déchets ménagers. » 
 
Mme BANOS : « Je voudrais simplement savoir si par rapport à 
l’augmentation de l’essence et du gazole, par rapport au fait que nous 
emmenons nos déchets vers Astria, il va y avoir une augmentation par 
rapport à cette problématique-là. 
 
J’ai lu aussi dans le rapport que nos déchetteries avaient un succès 
incroyable, et tant mieux, mais c’est vrai que pour avoir moi-même amené 
dernièrement des déchets verts à la déchetterie de Biganos, et avoir attendu 
plus de dix minutes à la queue-leu-leu, les voitures les unes derrière les autres, 
pour pouvoir accéder à la déchetterie, s’il était prévu, dans un futur, de créer 
d’autres déchetteries dans le cadre justement de ces imports. » 
 
M. DE GONNEVILLE : « Si vous me permettez, Monsieur le Président de 
répondre, nous nous sommes penchés sur la question notamment pour 
augmenter la taille. Il semblerait que l’augmenter n’est pas une bonne idée, 
tout simplement, parce que si nous augmentons la taille, le flux va être 
perturbé.  
 
Effectivement, pour le moment, nous restons sur les huit déchetteries, mais il 
faudra s’interroger avec le succès que nous avons sur peut-être optimiser 
l’organisation de nos déchetteries, ce qui permettra de collecter davantage 
de déchets et surtout de favoriser un certain nombre de tris.  
 
Il y aura des délibérations dans ce sens-là dans l’avenir de façon à que nous 
puissions organiser une économie circulaire qui, me semble-t-il, est 
indispensable pour notre territoire. »  
 
Mme LE YONDRE : « Sur le prix des marchés, d’une manière globale, nous 
pouvons être saisis ici ou là sur l’évolution effectivement de l’essence ou autre. 
À chaque fois, nous répondons par écrit, pour que les entreprises nous 
envoient des justificatifs. Ensuite, il y a les éléments contractuels du marché ; 
nous examinerons au cas par cas les demandes en fonction des différents 
marchés. »  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- PREND ACTE du rapport annuel 2021 sur le prix et la qualité du 
Service Public de gestion des déchets ménagers. 
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Délibération n° 2022-84 : Evacuation des déchets collectés depuis les 
déchèteries de la COBAN (Rapporteur : M. DE GONNEVILLE) 
 
Monsieur Philippe de GONNEVILLE, vice-Président de la COBAN, expose 
que le présent marché concerne l'évacuation de certaines catégories de 
déchets issus des 8 déchèteries pour particuliers de la COBAN et de la 
déchèterie professionnelle. 
 
Pour les 8 déchèteries pour particuliers : 

• Le Tout-venant 
• Les déchets verts 
• Le bois hors filière ECOMOBILIER 
• Les cartons 
• La ferraille 
• Les gravats 

 
et pour la déchèterie professionnelle : 

• La ferraille 
 

Les prestations à fournir par le prestataire comprennent : 
- La mise à disposition des conteneurs neufs servant à réceptionner les 

différentes catégories de déchets, leur entretien et leur remplacement 
en cas de détérioration et de vol.  

- L’évacuation des déchets réceptionnés vers des filières ou installations 
autorisées choisies par la COBAN, selon les catégories de déchets mis 
en annexe. 

- Le compactage 2 fois par jour de l’ensemble des flux (sauf ferraille et 
gravats) dans les bennes selon un planning imposé par la collectivité. 

 
Durée du marché : 
 
L'accord-cadre est conclu pour une durée de 5 ans. 
L'accord-cadre est conclu à compter du 02/01/2023 jusqu'au 02/01/2028. 
La durée de l'accord-cadre dépasse quatre ans pour le motif suivant : la durée 
de 5 ans est justifiée par la nécessité d'amortir l'acquisition des matériels 
neufs (bennes et compacteur) imposés par le CCTP. 
 
Mode de passation adopté :  
 
Il s'agit d'un accord-cadre à bons de commande passé selon la procédure de 
l'appel d'offres ouvert, sans minimum, avec un maximum annuel fixé à 
2 000 000 €HT.  
 
Déroulement de la procédure :  
 
La procédure a été lancée le 17 février 2022, par l'envoi d'un avis d'appel public 
à la concurrence aux publications habilitées, BOAMP, JOUE, marchés onlines 
et sur le profil d'acheteur.  
 
Les documents de consultation étaient consultables et téléchargeables 
intégralement sous forme dématérialisée sur le profil d'acheteur à l'adresse 
suivante : https://demat-ampa.fr. 
La date limite de remise des offres était fixée au 21 avril 2022 à 12h00.  
14 entreprises ont retiré un dossier.  
5 plis ont été reçus dans les délais.  
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Aucun pli n'a été reçu hors délai. 
 
Critères d’analyse : 

Libellés Signature 

L'acte d'engagement (AE) et ses annexes Oui 

Le bordereau des prix unitaires (BPU) Oui 

Le détail quantitatif estimatif Non 

Le mémoire justificatif des dispositions que l'entreprise se propose d'adopter pour 
l'exécution du contrat : 

 L’organisation technique, matérielle et humaine mise en place pour l’exécution 
du présent contrat et sa capacité à réagir lors des fluctuations saisonnières. 

 L'ensemble des agréments, licences et autorisations réglementaires 
nécessaires à l'exécution du présent marché, en cours de validité. Si le 
candidat s'appuie sur d'autres opérateurs économiques, il produira pour chacun 
d'entre eux les mêmes documents. 

Non 

 
La Commission d'appel d'offres s'est réunie le 31 mai 2022 à 10h00 pour 
procéder à l'attribution du marché. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu le Rapport de Présentation, 
Vu la décision de la Commission d'Appel d'Offres en date du 31 mai 2022, 
Vu l'avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022,  
 
CONSIDERANT qu'après analyse des offres, la Commission d'appel d'offres a 
attribué l'accord-cadre à bons de commande à la société la mieux-disante 
(offre économiquement la plus avantageuse) à savoir l'offre de BRANGEON 
Transport Logistique ; 
CONSIDERANT que le Président doit être spécialement habilité à conclure les 
marchés de fournitures et services d'un montant supérieur à 400 000 € HT. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• APPROUVE la signature du marché « d’évacuation de certaines 
catégories de déchets issus des 8 déchèteries pour particuliers 
de la COBAN », avec la société BRANGEON Transport Logistique 
située au Pelican – 7 route de Montjean – La Pommeraye - 49620 
MAUGES SUR LOIRE pour un montant maximum annuel de 
2 000 000 d’Euros H.T ; 

 
• AUTORISE Mme LE YONDRE, 1ère vice-Présidente de la COBAN en 

charge des Finances publiques, à signer ledit marché ainsi que 
tout acte se rapportant à ce dossier. 

 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-85 : Traitement des déchets non dangereux « tout 
venant » issus des déchèteries de la COBAN  
(Rapporteur : M. DE GONNEVILLE) 
 
Monsieur Philippe de GONNEVILLE, vice-Président de la COBAN, expose 
que le présent marché concerne le traitement des déchets non dangereux 
non valorisables, encore appelés tout-venant, issus des déchèteries de la 
COBAN. 
  
Le marché est scindé en 2 lots :  

- Lot n° 1 : traitement du tout-venant issu des déchèteries pour 
particuliers  

- Lot n° 2 : traitement du tout-venant de la déchèterie pour 
professionnels de Lège Cap Ferret 

 
Les déchets à traiter sont les déchets non dangereux, non valorisables via les 
autres flux disponibles sur les déchèteries (déchets verts, gravats/inertes, bois, 
déchets d’ameublement, ferrailles, cartons, D3E), exempts d'ordures 
ménagères, de déchets biodégradables, de pneumatiques et de déchets 
dangereux.  
 
Ils sont amenés et déposés par leurs producteurs, particuliers ou 
professionnels.  
 
Du fait des possibilités de séparation sur les sites de la COBAN, le flux de tout-
venant inclut actuellement les déchets de plâtre.  
 
Dès lors que la COBAN aura mis en place sur ses sites une filière séparée de 
collecte du plâtre, la prise en charge du traitement des déchets tout-venant 
sera rémunérée via le prix unitaire correspondant du Bordereau des Prix 
Unitaires.  
 
Les bennes tout-venant accueillent également les bois traités pour utilisation 
en extérieur.  
 
La quantité de déchets produits sur l’ensemble des sites représente entre 
9 000 et 11 000 tonnes annuelles. 
 
Tout-venant issu des déchèteries pour particuliers, lot n° 1 
La prestation concerne le traitement des tonnages annuels estimés entre 
7 500 et 8 500 tonnes. 
 
Tout-venant issu de la déchèterie pour professionnels de Lège Cap Ferret, 
lot n° 2  
La prestation concerne le traitement des tonnages annuels estimés entre 
1 500 et 2 500 tonnes. 
 
Durée du marché :  
L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an à compter du 
01/01/2023.  
L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de 
reconduction est de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes 
confondues, est de 4 ans. 
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Mode de passation adopté :  
Il s'agit d'un accord-cadre à bons de commande passé selon la procédure de 
l'appel d'offres ouvert, sans minimum, avec un montant maximum : 

- Lot n° 1 : traitement du tout-venant issu des déchèteries pour 
particuliers : 1 975 000 € HT par an 

- Lot n° 2 : traitement du tout-venant de la déchèterie pour 
professionnels de Lège Cap Ferret : 525 000 € HT par an  

 
Déroulement de la procédure :  
La procédure a été lancée le 8 mars 2022, par l'envoi d'un avis d'appel public à 
la concurrence aux publications habilitées, BOAMP, JOUE, marchés onlines et 
sur le profil d'acheteur.  
 
Les documents de consultation étaient consultables et téléchargeables 
intégralement sous forme dématérialisée sur le profil d'acheteur à l'adresse 
suivante : https://demat-ampa.fr.  
 
La date limite de remise des offres était fixée au 21 avril 2022 à 12 h 00.  
 
7 entreprises ont retiré un dossier.  
 
1 pli a été reçu dans les délais.  
 
Aucun pli n'a été reçu hors délai. 
 
Critères d’analyse : 
 

Critères Pondération 
1- Le coût global, sur l’ensemble de la durée maximale du contrat, soit 4 
ans, comprenant le coût d'évacuation des déchets vers l'exutoire, 
supporté par la collectivité 

70,0 % 

2-Valeur technique, appréciée au regard des éléments fournis dans le 
mémoire technique, dont :  

• Le site et l’organisation mis en place pour la réception des 
livraisons  

• La facilité d’accès du site de livraison, son impact sur les livraisons 
de la COBAN 

• Le process mis en place, le devenir des différentes fractions 
éventuelles 

• L’organisation mise en place pour le contrôle de la nature des 
apports, la mise à l’écart des lots suspects, le rechargement des lots 
non-conformes avérés 

30,0 % 

 
La Commission d'appel d'offres s'est réunie le 24 mai 2022 à 14 h 30 pour 
procéder à l'attribution du marché. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Code de la Commande Publique,  
Vu le Rapport de Présentation,  
Vu la décision de la Commission d'Appel d'Offres en date du 24 mai 2022, 
Vu l'avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022,  
 
CONSIDERANT qu'après analyse des offres, la Commission d'appel d'offres a 
attribué l'accord-cadre à bons de commande à la société la mieux-disante 
(offre économiquement la plus avantageuse) à savoir l'offre de SUEZ RV ; 
CONSIDERANT que le Président doit être spécialement habilité à conclure les 
marchés de fournitures et services d'un montant supérieur à 400 000 € HT ; 
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Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• APPROUVE la signature des marchés de traitement des déchets 
non dangereux « tout venant » issus des déchèteries de la 
COBAN avec la société SUEZ RV Sud-Ouest BTP, située au 321 
Allée de Peronette - 33 127 Saint-Jean d’Illac, pour un montant 
annuel maximum : 

 
o de 1 975 000 € HT pour le lot n° 1 « traitement du tout-venant 

issu des déchèteries pour particuliers » 
 

o de 525 000 € HT pour le lot n° 2 « traitement du tout-venant 
de la déchèterie pour professionnels de Lège Cap Ferret » 

 
• AUTORISE Mme LE YONDRE, 1ère vice-Présidente de la COBAN en 

charge des Finances publiques, à signer ledit marché ainsi que 
tout acte se rapportant à ce dossier. 

 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-86 : Traitement des gravats issus de la déchèterie 
pour professionnels de Lège-Cap-Ferret (Rapporteur : M. DE GONNEVILLE) 
 
Monsieur Philippe DE GONNEVILLE, vice-Président de la COBAN, expose que 
le présent marché concerne concernent l’évacuation et le traitement des 
gravats issus de la déchèterie pour professionnels de Lège Cap Ferret. 
 
Durée du marché :  
 
L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an à compter du 
01/01/2023. 
Les délais d'exécution des prestations sont fixés à chaque bon de commande 
conformément aux stipulations des pièces du marché. 
 
L'accord-cadre est reconduit tacitement jusqu'à son terme. Le nombre de 
périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque période de 
reconduction est de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes périodes 
confondues, est de 4 ans. 
 
La reconduction est considérée comme acceptée si aucune décision écrite 
contraire n'est prise par le pouvoir adjudicateur au moins 3 mois avant la fin 
de la durée de validité de l'accord-cadre. Le titulaire ne peut pas refuser la 
reconduction. 
 
Mode de passation adopté :  
 
Il s'agit d'un accord-cadre à bons de commande passé selon la procédure de 
l'appel d'offres ouvert, sans minimum, avec un maximum annuel fixé à 260 
000€HT.  
 
Déroulement de la procédure :  
 
La procédure a été lancée le 29 avril 2022, par l’envoi d’un avis d'appel public 
à la concurrence aux publications habilitées, BOAMP, JOUE, marché online et 
sur le profil d’acheteur. 
 
Les documents de consultation étaient consultables et téléchargeables 
intégralement sous forme dématérialisée sur le profil d’acheteur à l’adresse 
suivante : https://demat-ampa.fr. 
 
La date limite de remise des offres était fixée au 31 mai 2022 à 12h00. 
 
Ouverture des plis : 
 
4 entreprises ont retiré un dossier,  
1 pli a été reçu dans les délais,  
Aucun pli n’a été reçu hors délai. 
 
Le pli a été ouvert par les services de la COBAN le 31 mai 2022 à 14h00. 
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Critères d’analyse : 
Cette analyse a été réalisée selon les critères suivants : 
 

Critères Pondération 

1- Le prix unitaire de traitement 80.0 % 

2-Valeur technique, appréciée au regard des éléments fournis dans 
le mémoire technique, dont :  

• L’organisation et les moyens prévus pour les évacuations  
• Le process mis en place, le devenir des différentes fractions 

éventuelles 
• L’organisation mis en place pour le contrôle de la nature des 

apports, la mise à l’écart des lots suspects, le rechargement 
des lots non-conformes avérés 

20.0 % 

 
La Commission d'appel d'offres s'est réunie le 23 juin à 14h30 pour procéder à 
l'attribution du marché. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Code de la Commande Publique,  
Vu le Rapport de Présentation,  
Vu la décision de la Commission d'Appel d'Offres en date du 23 juin 
2022, 
Vu l'avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022,  
 
CONSIDERANT qu'après analyse des offres, la Commission d'appel 
d'offres a attribué l'accord-cadre à la société la mieux-disante (offre 
économiquement la plus avantageuse) à savoir l'offre de XEROS 
ENVIRONNEMENT. 
CONSIDERANT que le Président doit être spécialement habilité à 
conclure les marchés de fournitures et services d'un montant supérieur 
à 400 000 € HT. 
 
Il est proposé au Conseil communautaire de bien vouloir : 
 

- APPROUVER la signature du marché « traitement des gravats issus de 
la déchèterie professionnelle de Lège-Cap-Ferret », avec la société 
XEROS Environnement située 134 allée de Courbet, 33127 SAINT JEAN 
D'ILLAC, pour un montant estimatif annuel de 134 100 euros HT (soit 
14.90 euros HT la tonne pour 9 000 tonnes par an) ; 

- AUTORISER la Madame LE YONDRE, 1ère vice-Présidente de la COBAN 
en charge des Finances publiques, à signer ledit marché ainsi que tout 
acte se rapportant à ce dossier. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

- APPROUVE la signature du marché « traitement des gravats issus 
de la déchèterie professionnelle de Lège-Cap-Ferret », avec la 
société XEROS Environnement située 134 allée de Courbet, 33127 
SAINT JEAN D'ILLAC, pour un montant estimatif annuel de 134 100 
euros HT (soit 14.90 euros HT la tonne pour 9 000 tonnes par an) ; 

- AUTORISE la Madame LE YONDRE, 1ère vice-Présidente de la COBAN 
en charge des Finances publiques, à signer ledit marché ainsi que 
tout acte se rapportant à ce dossier. 

Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-87 : Marché de suivi des anciennes décharges de 
Lège-Cap-Ferret et Audenge (Rapporteur : M. DE GONNEVILLE) 
 
Monsieur Philippe de GONNEVILLE, vice-Président de la COBAN, expose 
que le présent marché concerne le suivi, le traitement et la maintenance 
post-exploitation de l’ancien Centre d’enfouissement d’Audenge et de Lège 
Cap-Ferret.  
L’objet de la consultation est la réalisation des opérations de suivi, de 
maintenance et de traitement des effluents des sites suivants :  
 

▪ CET de Liougey Sud à Audenge, conformément aux termes de l’arrêté 
préfectoral du 26 novembre 2021, portant sur le suivi de la post-
exploitation du centre de stockage des déchets d’Audenge et sur 
l’implantation de la centrale photovoltaïque sur le site de l’ancienne 
décharge ; 
 
▪ Ancienne décharge de Lège-Cap-Ferret, conformément aux termes 
de l’arrêté préfectoral du 03 juin 2004.  

 
Durée du marché :  
 
L'accord-cadre est conclu pour une période initiale de 1 an à compter du 
01/08/2022.  
Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 3. La durée de chaque 
période de reconduction est de 12 mois. La durée maximale du contrat, toutes 
périodes confondues, est de 4 ans. 
 
L'Estimation du marché reconductions comprises :  
625 000 €HT par an.  
 
Mode de passation adopté :  
 
Il s'agit d'un accord-cadre à bons de commande passé selon la procédure de 
l'appel d'offres ouvert, sans minimum, avec un montant maximum de 
2 500 000€HT pour la durée totale du marché. 
 
Déroulement de la procédure :  
 
La procédure a été lancée le 05 avril 2022, par l'envoi d'un avis d'appel public 
à la concurrence aux publications habilitées, BOAMP, JOUE, marchés onlines 
et sur le profil d'acheteur. 
 
Les documents de consultation étaient consultables et téléchargeables 
intégralement sous forme dématérialisée sur le profil d'acheteur à l'adresse 
suivante : https://demat-ampa.fr.  
 
La date limite de remise des offres était fixée au 09 mai 2022 à 12h00.  
 
2 entreprises ont retiré un dossier.  
1 pli a été reçu dans les délais.  
Aucun pli n'a été reçu hors délai. 
 
 
 
 
 

https://demat-ampa.fr/
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Critères d’analyse :  
Critères Pondération 

1-Prix 45 % 

2-La méthodologie pour assurer le suivi, le traitement et la maintenance 
de la post-exploitation des CET d’Audenge et de Lège-Cap-Ferret :  
2.1-Moyens humains et matériel 
2.2-Description de la méthodologie employée pour le suivi de la décharge 
2.3-Description des filières de traitement envisagées et planification de 
leur mise en œuvre 
2.4-Description de la méthodologie employée pour les interactions avec 
l’activité photovoltaïque d’Audenge 

55 % 
 

15 % 
15 % 
20 % 

 
5 % 

 
La Commission d'appel d'offres s'est réunie le 31 mai 2022 à 10h00 pour 
procéder à l'attribution du marché. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Code de la Commande Publique,  
Vu le Rapport de Présentation,  
Vu la décision de la Commission d'Appel d'Offres en date du 31 mai 2022, 
Vu l'avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022,  
 
CONSIDERANT qu'après analyse des offres, la Commission d'appel d'offres a 
attribué l'accord-cadre à bons de commande à la société la mieux-disante 
(offre économiquement la plus avantageuse) à savoir l'offre de SUEZ RV Sud-
Ouest ; 
 
CONSIDERANT que le Président doit être spécialement habilité à conclure les 
marchés de fournitures et services d'un montant supérieur à 400 000 € HT. 
 
INTERVENTION : 
 
LE PRÉSIDENT : « Merci, Philippe. Heureusement que nous avons d’autres 
revenus sur les centres maintenant, comme sur Audenge avec le solaire, qui 
nous compense bien.  
 
Qui s’oppose, qui s’abstient ? Merci, merci Philippe. »  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• APPROUVE la signature du marché « Suivi, traitement et 
maintenance post-exploitation de l’ancien centre d’enfouissement 
d’Audenge et de Lège-Cap-Ferret », avec la société SUEZ RV Sud-
Ouest située au 2 Chemin Baillou- Immeuble To – CS70199 – 33140 
VILLENAVE D’ORNON sans montant minimum, mais avec un 
montant maximum annuel de 625 000€HT et pour une durée de 1 
an reconductible 3 fois ; 

 
• AUTORISE Mme LE YONDRE, 1ère vice-Présidente de la COBAN en 

charge des Finances publiques, à signer ledit marché ainsi que tout 
acte se rapportant à ce dossier. 

 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-88 : Modification du montant de l’adhésion au 
Syndicat Nouvelle Aquitaine Mobilités (NAM) (Rapporteur : M. DANEY) 
 
Monsieur Xavier DANEY, vice-Président de la COBAN, expose que par 
délibération n° 119-2018 du 18 décembre 2018, le Conseil communautaire a 
approuvé l’adhésion de la COBAN au Syndicat Mixte Intermodal de Nouvelle-
Aquitaine (SMINA), devenu par la suite Nouvelle-Aquitaine Mobilité (NAM), 
moyennant le versement d’une cotisation annuelle fixée à 20 000 €. 
Cette cotisation annuelle est amenée à augmenter pour les raisons qui 
suivent. 
Tout d’abord, les différents projets et la composition de la NAM évoluent, ce 
qui a comme impact d’augmenter également son budget.  
Ensuite, la NAM a vocation à intervenir sur trois compétences obligatoires : 

• La coordination des services de transport offerts par les autorités 
organisatrices membres ; 

• Le déploiement d’un système d’information multimodal à l’échelle de 
la Nouvelle-Aquitaine ; 

• La mise en place de tarifications coordonnées permettant la délivrance 
de titres de transport uniques ou unifiés. 

Par conséquent, le montant de la cotisation annuelle de la COBAN est 
désormais établi à 27 000 €. 
 
Vu l’article 30-1 de la Loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’Orientation des 
Transports Intérieurs modifiée, dite LOTI, 
Vu l’article 111 de la Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 
Solidarité et au Renouvellement Urbain, dite SRU, 
Vu la Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République, dite NOTRe, 
Vu les articles L5721-2 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
Vu les articles L1231-10 du Code des Transports, 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022, 
 
INTERVENTIONS : 
 
M. DANEY : « Merci, Monsieur le Président, mes chers collègues, bienvenue à 
Christelle LOUET. 
 
LE PRÉSIDENT : « Merci Xavier. S’il n’y a pas de question, qui s’oppose, qui 
s’abstient ? Merci. »  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• APPROUVE la modification du montant de l’adhésion de la COBAN 
à la Nouvelle Aquitaine Mobilité (NAM), établie désormais à la 
somme de 27 000 € par an ; 

• HABILITE M. DANEY, vice-Président de la COBAN en charge de la 
Mobilité durable-Transports, à signer tout acte se rapportant à ce 
dossier ; 

• PRECISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 
2022 de la COBAN. 

Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-89 : Nouvelle Aquitaine Mobilités (NAM) – Versement 
d’une subvention pour le développement de la mobilité intégrée Modalis 
(NAM) (Rapporteur : M. DANEY) 
 
Monsieur Xavier DANEY, vice-Président de la COBAN, expose que par 
délibération n° 119-2018 du 18 décembre 2018, le Conseil communautaire a 
approuvé l’adhésion de la COBAN au Syndicat Mixte Intermodal de Nouvelle-
Aquitaine (SMINA), devenu par la suite Nouvelle-Aquitaine Mobilité (NAM). 
 
NAM a vocation à intervenir sur trois compétences obligatoires dont le 
déploiement d’un système d’information multimodal à l’échelle de la 
Nouvelle-Aquitaine avec pour objectif le développement, la facilitation et la 
promotion des transports en commun et l'intermodalité sur son périmètre. 
 
Dans ce cadre, le projet Modalis porté par NAM a pour objet la mise en œuvre 
et l’exploitation d’un système intégré visant à simplifier l’accès à la mobilité en 
Nouvelle-Aquitaine et faciliter son pilotage par la puissance publique, en 
ciblant en priorité l’offre de transport public (TER, cars interurbains, réseaux 
urbains) ainsi que les nouvelles mobilités (covoiturage, vélo, etc).   
 
A cet effet, NAM a lancé une procédure de passation (dialogue compétitif) 
portant sur un marché de développement, de mise en œuvre, d’exécution et 
de maintenance du système de Mobilité Intégrée Modalis, comprenant 
quatre lots :  
 

- Lot n° 1 : Intégrateur / Maîtrise d’œuvre ; 
- Lot n° 2 : MaaS ;  
- Lot n° 3 : Billettique ; 
- Lot n° 4 : M-Ticket. 

 
Le lot « MaaS » du projet Modalis intègre le développement, la mise en œuvre, 
l’exploitation et la maintenance du système de mobilité intégré, digitalisé et 
partagé, commun aux membres de NAM.  
 
La présente délibération a pour objet de formaliser les modalités de 
participation de la Communauté d'agglomération du Bassin d'Arcachon Nord 
au financement des équipements nécessaires au développement de la 
Mobilité Intégrée Modalis, par la voie d’une subvention versée à NAM. 
 
Cette subvention, d’un montant de 9 450,00 €, sera versée en une fois, sur 
l’exercice 2022. 
 
Dans ces conditions, 
 
Vu l’article 30-1 de la Loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’Orientation des 
Transports Intérieurs modifiée, dite LOTI, 
Vu l’article 111 de la Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 
Solidarité et au Renouvellement Urbain, dite SRU, 
Vu la Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République, dite NOTRe, 
Vu les articles L5721-2 et suivants du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
Vu les articles L1231-10 du Code des Transports, 
Vu l’avis favorable .du Bureau communautaire du 14 juin 2022, 
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Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• APPROUVE le versement, à la NAM, d’une subvention de 9 450,00 € 
pour le développement de Modalis dans les conditions précitées ; 
 

• HABILITE M. DANEY, vice-Président de la COBAN en charge de la 
Mobilité durable-Transports, à signer tout acte se rapportant à ce 
dossier ; 

 
• PRECISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 

2022 de la COBAN. 
 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-90 : Prolongation du dispositif d’aide à l’achat d’un 
Vélo à Assistance Electrique (VAE) (Rapporteur : M. DANEY) 
 
Monsieur Xavier DANEY, vice-Président de la COBAN, expose que dans le 
contexte actuel de promotion accrue des modes de déplacements, 
l’engouement de la population française pour le vélo et plus particulièrement 
pour le vélo à assistance électrique est sans précédent. Celui-ci permet de 
rendre aisés des déplacements utilitaires de 7 à 10 km contre 3 à 4 km avec 
un vélo dit « classique. » 
 
Dans la continuité de la délibération 2021-84 prise lors du Conseil 
communautaire du 8 juin 2021, et au vu du succès rencontré lors de la 1ère 
année de mise en place de ce dispositif (plus de 200 aides versées), la COBAN 
prolonge l’aide à l’achat d’un vélo à assistance électrique (VAE) afin de 
continuer à accompagner ses administrés par l’intermédiaire d’un service 
nouveau incitatif et répondant à une demande latente. 
 
La Commission « Mobilité durable-Transports » réunie le 19 mai 2022 s’est 
montrée favorable à cette prolongation. Elle propose de prolonger l’aide 
jusqu’au 31 décembre 2023. 
 
À la demande de la Commission, une nouvelle question a été rajoutée dans le 
formulaire. Cette question vise à savoir si cette aide a changé les habitudes 
des administrés. 
 
Les principaux critères d’éligibilité restent inchangés ainsi que le montant 
maximum de l’aide, soit 200 €. 
 
En revanche, le revenu médian COBAN est revalorisé. Il passe de 23 770 €/an 
à 24 030 €/an. Cette modification correspond au dernier chiffre indiqué dans 
le rapport INSEE. 
 
La prolongation de ce dispositif nécessite l’attribution d’une enveloppe 
budgétaire complémentaire de 60 000 € jusqu’au 31 décembre 2023. 
 
S’agissant de l’octroi de l’aide en pratique, un dossier de demande de 
subvention est téléchargeable sur la page dédiée du site Internet de la 
COBAN ; il est également possible de venir le récupérer à l’accueil de la 
COBAN ou des 8 mairies du territoire. 
 
Une demande de retrait de dossier peut également être adressée par courriel 
à subventionvae@coban-atlantique.fr. 
 
Le bénéficiaire devra retourner sa demande avant le dernier mois où la 
subvention sera encore active. En plus du formulaire de demande, plusieurs 
pièces administratives devront être fournies (cf. règlement d’attribution). 
 
L’attribution sera accordée par la notification d’un courrier du vice-Président 
en charge de la Mobilité et des Transports. 
 
La subvention sera versée en une seule fois au bénéficiaire, dans un délai de 
deux mois suivant la notification de l’attribution objet de l’article 7 du 
règlement. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission « Mobilité durable-Transports » du 
19 mai 2022 ;  
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Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022 ; 
 
INTERVENTION : 
 
LE PRÉSIDENT : « Très bonne chose. Qui s’oppose, qui s’abstient ? Merci 
beaucoup. Merci, Xavier, pour ces délibérations. » 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• APPROUVE les modifications apportées sur le règlement 
d’intervention ci-annexé ; 
 

• AUTORISE M. DANEY, vice-Président de la COBAN en charge de la 
« Mobilité durable et des Transports », à signer tout document 
afférent à la mise en place de ce fonds d’aide ; 
 

• DECLARE que les crédits seront ajustés en conséquence au budget 
de l’exercice 2022 de la COBAN. 

 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-91 : Avis sur le Budget principal de l’Office de 
Tourisme « Cœur du Bassin d’Arcachon » (Rapporteur : M. MARTINEZ) 
 
Monsieur Manuel MARTINEZ, vice-Président de la COBAN, expose que : 
 
Vu les articles L133-8 et R 133-15 du code du tourisme, 
Vu la délibération n° 53-2016 en date du 28 juin 2016 et la délibération n° 104-
2016 en date du 20 décembre 2016 portant création de l’EPIC Office de 
Tourisme Cœur du Bassin d’Arcachon, à la suite du transfert de plein droit de 
la compétence « Promotion du tourisme, dont la création d’offices de 
tourisme », 
Vu la délibération n° 9-2022 du Comité de direction de l’EPIC « Cœur du Bassin 
d’Arcachon » du 6 avril 2022 approuvant le Budget Principal 2022, 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022, 
 
Considérant qu’en application des dispositions précitées du code du 
tourisme, le Conseil communautaire de la COBAN doit approuver le budget 
et les comptes de l’office de tourisme, délibérés par le Comité de direction ; 
 
INTERVENTIONS : 
 
M. MARTINEZ : « Bonsoir mes chers collègues et bienvenue à Christelle 
LOUET.  
 
LE PRÉSIDENT : « Qui s’oppose, qui s’abstient ? Merci pour l’Office de 
Tourisme intercommunal. »  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

- APPROUVE le Budget Principal de l’office de tourisme tel que 
présenté en annexe, pour un montant de :  

o 995 000€ en section de fonctionnement 
o 50 000€ en section d’investissement 

 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-92 : Club d'Entreprises DEBA - Subvention pour 
l'organisation du challenge des créateurs d'entreprises  
(Rapporteur : M. MARTINEZ) 
 
Monsieur Manuel MARTINEZ, vice-Président de la COBAN, expose 
que chaque année, le club d’entreprises DEBA met en lumière des créateurs 
et repreneurs d’entreprises au cours du Challenge des créateurs d’entreprise. 
Ce concours est ouvert à l’ensemble des entrepreneurs du territoire de la 
COBAN dont la création ou la reprise a été enregistrée entre le 1er janvier 2020 
et le 31 décembre 2021, qu’ils soient adhérents ou non au club. 
A l’issue de ce concours, un chèque de 10 000€ est remis au lauréat. En 2021, 
c’est l’entreprise Fumette basée à Lège-Cap Ferret qui a remporté le concours.  
 
Pour l’édition 2022 qui a eu lieu le 19 mai, le club d’entreprises souhaitait 
augmenter cet apport financier en élevant le gain à 15 000€ pour le premier 
prix, et également permettre aux 4 lauréats suivants de bénéficier d’un 
chèque de 2 500€. Ce concours offrait donc une dotation globale de 25 000€.  
Le lauréat de cette édition est l’entreprise Blue Nav, basée sur Arcachon, 
fabriquant de moteurs électriques de bateaux. 
 
Par conséquent, comme l’année passée, le club d’entreprises DEBA sollicite 
l’aide de la COBAN pour le versement d’une subvention d’un montant de 
5 000€ sur un budget total de 55 520€, comme indiqué dans le prévisionnel 
joint à la présente délibération. 
 
CONSIDERANT que le club DEBA permet de mettre en lumière les 
entrepreneurs du territoire et favorise la dynamique d’entreprendre ; 
CONSIDERANT que la COBAN, par sa compétence Développement 
Economique, souhaite encourager l’entreprenariat sur son territoire ; 
 
Vu les statuts de la COBAN, 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le courrier du club DEBA en date du 22 novembre 2021, 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022  
 
INTERVENTION : 
 
LE PRÉSIDENT : « Merci, Manuel. Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? 
Je vous remercie pour le club DEBA. »  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• APPROUVE le versement d’une subvention de 5 000€ au club 
d’entreprises DEBA pour l’organisation de l’édition 2022 du 
Challenge des créateurs d’entreprises ; 

• PRECISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 
2022 de la COBAN. 

 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-93 : Subvention de fonctionnement à la SAS Tous 
Bassin porteuse de la place de marché locale « Tousbassin.fr »  
(Rapporteur : M. MARTINEZ) 
 
Monsieur Manuel MARTINEZ, vice-Président de la COBAN, expose qu’en 
complément des dispositifs d’aide déjà mis en place (aide financière 
accordée aux commerces fermés au cours du second confinement, soutien à 
la CDC du Val de l’Eyre sur le dispositif R COMMERCE, mise en place de prêts 
avec le soutien d’Initiative Gironde), la COBAN souhaite accompagner les 
entreprises commerciales et artisanales de son territoire en renforçant leur 
visibilité et en soutenant leur numérisation.  
La COBAN a décidé de soutenir la SAS Tous Bassin porteuse de la place de 
marché locale (marketplace) «tousbassin.fr». Cette place de marché permet 
aux entreprises de vendre leurs produits en ligne, de créer leur e-boutique, de 
profiter d’un service de livraison et d’un accompagnement au digital. Elle 
réunit sur un même site l’ensemble des entreprises du Bassin et permet de 
créer une dynamique locale offrant de la visibilité et un flux supplémentaire 
de clients.  
 
Ce soutien se traduit par une subvention de 10 000€ pour l’année 2022. Cette 
subvention financière permettra à la SAS Tous Bassin d’engager des actions 
ciblées pour les entreprises du Nord Bassin adhérentes à la plateforme. Ainsi, 
l’abonnement mensuel pour les entreprises adhérentes passera de 
25,90€HT/mois à 15,90€HT/mois, soit une valorisation de 10€/entreprise et par 
mois et ceci pour une année à partir de la notification de cette délibération. 
La société réalisera également 4 vidéos pour valoriser le savoir-faire et les 
entreprises du Nord Bassin. 
La SAS Tous Bassin propose également des formations aux numériques et 
souhaite développer des marchés de producteurs sur les communes du 
Bassin.  
Cette subvention est accordée dans le cadre du régime de minimis n° 
1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 prolongé par le règlement 
n° 2020/972 jusqu’au 31/12/2023. L’entreprise déclarant n’avoir reçu aucune 
aide de minimis sur les trois derniers exercices fiscaux, dont celui en cours. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le régime de minimis n° 1407/2013 de la Commission Européenne du 
18 décembre 2013 ; 
Vu la prolongation du règlement de minimis jusqu’au 31/12/2023 par le 
règlement (UE) 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020 ; 
Vu la déclaration de la SAS Tous Bassin déclarant n’avoir reçu aucune aide de 
minimis durant les trois derniers exercices fiscaux dont celui en cours à la date 
de la signature de la déclaration (2022) ; 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022 ; 
 
CONSIDERANT que la place de marché « tousbassin.fr » permet aux 
entreprises du territoire de numériser leur commerce, d’appréhender la vente 
en ligne et de valoriser le savoir-faire local.  
CONSIDERANT que la COBAN souhaite accompagner le développement de 
ses entreprises, le savoir-faire local et le manger local. 
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INTERVENTIONS : 
 
LE PRÉSIDENT : « Merci, Manuel. Le COVID nous aura apporté ce genre de 
service supplémentaire à nos entreprises. »  
 
M. MARTINEZ : « La particularité, faisons attention et soyons attentif, que 
TOUS BASSIN ne soit pas en conflit avec ce que nous combattons tous dans 
nos communes et sur nos territoires de façon générale. Cela doit être 
complémentaire et non pas opposé au commerce de proximité que nous 
désirons tous dans nos cœurs de ville. »  
 
LE PRÉSIDENT : « C’est un plus et il faut le considérer comme un plus.  
Qui s’oppose, qui s’abstient ? Merci. »  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• APPROUVE le versement d’une aide de minimis d’un montant de 
10 000€ pour l’année 2022 à la SAS TOUS BASSIN ; 
 

• PRECISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 
2022 de la COBAN. 
 

 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-94 : Subvention de fonctionnement pour 
l’organisation de la journée de l’aéronautique 2022  
(Rapporteur : M. MARTINEZ) 
 
Monsieur Manuel MARTINEZ, vice-Président de la COBAN, expose 
que l’association Charly Delta a organisé, conjointement avec l’Aéroclub 
d’Andernos (ACA), une journée dédiée aux métiers de l’aéronautique à 
l’aérodrome d’Andernos.  
 
La manifestation s’est déroulée le 9 avril dernier, elle a accueilli 1 484 visiteurs 
(pour rappel en 2019 : 866 visiteurs), dont 58 % issus des communes du Nord 
Bassin et 37% de jeunes de moins de 18 ans. 
 
Cette action a vocation à sensibiliser le grand public, et tout particulièrement 
les jeunes du territoire, aux débouchés qu’offre la filière aéronautique, très 
dynamique dans la métropole bordelaise. Au-delà du métier de pilote, très 
connu du grand public, cette filière complexe est à l’origine d’une diversité 
d’emplois susceptibles d’intéresser largement. 26 exposants étaient présents 
dont Air France, Ariane Group, Dassault Aviation, Thalès. 
 
Cet évènement s’inscrit dans les objectifs que se fixe la COBAN en matière de 
développement économique, de formation et de soutien à l’emploi. La 
COBAN soutient déjà, à ce titre, l’événement Passnord du club d’entreprises 
CACBN dont l’objectif est de familiariser les jeunes au monde de l’entreprise.  
 
Le budget prévisionnel de l’action est de 4 000 €. Des bénévoles de Charly 
Delta et de l’aéroclub d’Andernos (ACA) assurent le bon déroulement de cette 
manifestation.  
 
La COBAN est sollicitée pour le versement d’une subvention de 1 500 €, 
montant identique aux années 2018 et 2019 (2020 et 2021 ayant été annulées 
pour cause de crise sanitaire).  
 
Vu les statuts de la COBAN, 
 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• APPROUVE le versement d’une subvention de 1 500 € à 
l’association Charly Delta pour l’organisation de la journée des 
métiers de l’aéronautique ; 
 

• PRECISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2022 
de la COBAN. 

 
 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-95 : ZAC Mios Entreprises – Vente du lot n° 9 Nord – 
Compromis de vente entre la SAS Lescarret et la SEPA – Clause de 
substitution du vendeur entre la SEPA et la COBAN  
(Rapporteur : M. MARTINEZ) 
 
Monsieur Manuel MARTINEZ, vice-Président de la COBAN, expose que la SAS 
LESCARRET spécialisée dans la mécanique générale, la chaudronnerie, le 
tournage et le fraisage, souhaite acquérir le lot N° 9 NORD de la ZAC MIOS 
ENTREPRISES.  
 
Ce lot, d’environ 2 800 m² et d’une Surface De Plancher (SDP) de 1 680 m², est 
constitué des parcelles cadastrées section A3 Numéros 2866p, 2892p, 2879p, 
2887p et 3193p situées sur la Commune de MIOS, lieu-dit « LES BOUPEYRES », 
ZAC dénommée Parc d’Activités Mios Entreprises – ZAC 2. 
 
La SAS LESCARRET, déjà implantée sur la commune de Mios, souhaite créer 
un bâtiment à usage de chaudronnerie et d’usinage afin de pouvoir travailler 
dans de meilleures conditions et de développer son activité.  
La présente vente porte sur la cession d’un terrain d’environ 2 800 m² au prix 
de 25€ HT le m² soit la somme de soixante-dix-mille euros (70 000 € HT), 
auquel s’ajoute la TVA sur marge. La superficie réellement vendue résultera 
du document d’arpentage qui sera établi préalablement à la signature de 
l’acte. Au cas où cette superficie serait différente de la superficie prévisionnelle 
mentionnée aux présentes, le prix de vente sera modifié sur la base du prix de 
25 € HT / m² appliqué à la superficie réelle du lot vendu. Le montant de la TVA 
sur marge sera également modifié en conséquence. 
 
Les conditions suspensives de la vente sont les suivantes : 

- Obtention d’un permis de construire purgé de tout recours. 
- Dépôt d’un dossier complet de permis de construire dans le délai de 2 

mois à compter de la signature de la promesse. 
- Obtention d’un financement nécessaire à la réalisation de son 

programme. 
- Dépôt d’un dossier complet de demande de financement auprès de 

trois établissements bancaires dans un délai de 3 mois à compter de la 
signature de la promesse. 

 
Pour rappel, dans le cadre d'une convention de concession d’aménagement 
passée avec la Commune de MIOS pour l’aménagement du Parc d’Activités 
MIOS Entreprises – ZAC 2 signée le 14 avril 2014, la SEPA est propriétaire de 
divers terrains sis à MIOS qu’elle a reçu mission d’aménager et d’équiper, puis 
de revendre aux utilisateurs.  
Par avenant à la concession en date du 15 mars 2017, la Communauté 
d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord (COBAN) s’est substituée dans 
les droits et obligations de la Commune de Mios, en qualité de concédant. 
Cette concession d’aménagement expire le 23 octobre 2022. 
Le délai fixé, d’une part pour la réalisation des conditions suspensives, et 
d’autre part pour la signature de l’acte authentique, est postérieur au délai de 
validité actuellement prévu dans la concession d’aménagement conclue 
entre la COBAN et la SEPA. Aussi, sauf accord formel ultérieur contraire entre 
la SEPA et la COBAN, il est expressément prévu qu’à la date d’expiration de la 
concession d’aménagement, soit prévisionnellement le 23 octobre 2022 (ou 
toute date ultérieure en cas d’avenant de prorogation à la concession), la 
COBAN sera substituée de plein droit à la SEPA dans tous les droits et 
obligations résultant pour la SEPA du présent compromis, sans que 
l’acquéreur ait le droit de s’y opposer. 
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Le compromis de vente et les pièces afférentes dont le Cahier des Charges de 
Cession de Terrain (CCCT) seront signés entre les parties. L'acte authentique 
devra être signé par-devant Maître DURON, notaire à BIGANOS, comme 
notaire de la société SEPA et de la COBAN pour ce dossier.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la délibération n° 26-2017 en date du 14 février 2017 portant sur l’avenant 
de transfert de la concession publique d’aménagement confiée à la SEPA 
entre la Commune de Mios et la COBAN ; 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022. 
 
CONSIDERANT le projet de développement de la SAS LESCARRET et l’intérêt 
pour la COBAN de voir ce projet se concrétiser sur son territoire. 
CONSIDERANT la date d’expiration de la concession d’aménagement entre la 
SEPA et la COBAN au 23 octobre 2022. 
CONSIDERANT la clause de substitution du vendeur entre la SEPA et la 
COBAN présente dans la promesse de vente ; 
 
INTERVENTIONS : 
 
LE PRÉSIDENT : « Merci, Manuel. »  
 
M. PAIN : « Je voulais juste effectivement remercier la COBAN, les services, parce 
c’est un travail notamment mené par Didier BAGNERES, donc merci à Didier, 
sur l’implantation de deux entreprises qui vont passer du stade artisanal à un 
développement un peu plus important.  
 
Nous voyons bien que la COBAN est aussi au service des entreprises de notre 
territoire. C’est une bonne illustration pour ces deux belles entreprises qui se 
développent, une qui a été créée récemment et l’autre qui vient d’être reprise. 
Très bonne chose pour le territoire. Je voulais le dire. »  
 
LE PRÉSIDENT : « C’est pour cela qu’il nous faudra des terrains dans l’avenir. 
Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Merci. »  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• APPROUVE la vente du terrain à la SAS LESCARRET au prix de 
25€ HT/m², TVA sur marge en sus ; 

• APPROUVE la clause de substitution du vendeur entre la SEPA 
et la COBAN ; 

• APPROUVE le cahier des Clauses de Cession de Terrains (CCCT) 
annexé à la présente délibération ; 

• DESIGNE Maître DURON, notaire à Biganos, comme notaire de la 
COBAN pour ce dossier ; 

• HABILITE Monsieur MARTINEZ, vice-Président de la COBAN en 
charge du Développement économique et touristique/Emploi, à 
signer le CCCT, la promesse de vente, l’acte de vente et les pièces 
afférentes. 

 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-96 : ZAC Mios Entreprises – Vente du lot n° 9 Sud – 
Compromis de vente entre l’Atelier du menuisier et la SEPA – Clause de 
substitution du vendeur entre la SEPA et la COBAN  
(Rapporteur : M. MARTINEZ) 
 
Monsieur Manuel MARTINEZ, vice-Président de la COBAN, expose 
que l’atelier du Menuiser représenté par ses dirigeants Madame Laura Joslet 
et Monsieur Julien Bertrand, souhaite acquérir le lot N° 9 SUD de la ZAC MIOS 
ENTREPRISES.  
 
Ce lot, d’environ 1 900m² et d’une Surface de Plancher (SDP) de 1 100m², est 
constitué des parcelles cadastrées section A3 Numéros 2866p, 2873p, 2879p, 
2887 et 3193p situées sur la Commune de MIOS, lieu-dit « LES BOUPEYRES », 
ZAC dénommée Parc d’Activités Mios Entreprises – ZAC 2. 
 
L’atelier du Menuisier déjà implanté sur la commune de Mios souhaite créer 
un bâtiment à usage d’atelier de menuiserie afin de pouvoir travailler dans de 
meilleures conditions et de développer son activité.  
 
La présente vente porte sur la cession d’un terrain d’environ 1 900m² au prix 
de 25€ HT le m² soit la somme de quarante-sept-mille-cinq-cents euros (47 
500 € HT), auquel s’ajoute la TVA sur marge. La superficie réellement vendue 
résultera du document d’arpentage qui sera établi préalablement à la 
signature de l’acte. Au cas où cette superficie serait différente de la superficie 
prévisionnelle mentionnée aux présentes, le prix de vente sera modifié sur la 
base du prix de 25 € HT/m² appliqué à la superficie réelle du lot vendu. Le 
montant de la TVA sur marge sera également modifié en conséquence. 
 
Les conditions suspensives de la vente sont les suivantes : 

- Obtention d’un permis de construire purgé de tout recours 
- Dépôt d’un dossier complet de permis de construire dans le délai de 2 

mois à compter de la signature de la promesse. 
- Obtention d’un financement nécessaire à la réalisation de son 

programme 
- Dépôt d’un dossier complet de demande de financement auprès de 

trois établissements bancaires dans un délai de 3 mois à compter de la 
signature de la promesse. 

 
Pour rappel, dans le cadre d'une convention de concession d’aménagement 
passée avec la Commune de MIOS pour l’aménagement du Parc d’Activités 
MIOS Entreprises – ZAC 2 signée le 14 avril 2014, la SEPA est propriétaire de 
divers terrains sis à MIOS qu’elle a reçu mission d’aménager et d’équiper, puis 
de revendre aux utilisateurs.  
 
Par avenant à la concession en date du 15 mars 2017, la Communauté 
d’Agglomération du Bassin d’Arcachon Nord (COBAN) s’est substituée dans 
les droits et obligations de la Commune de Mios, en qualité de concédant. 
Cette concession d’aménagement expire le 23 octobre 2022. 
 
Le délai fixé, d’une part pour la réalisation des conditions suspensives, et 
d’autre part pour la signature de l’acte authentique, est postérieur au délai de 
validité actuellement prévu dans la concession d’aménagement conclue 
entre la COBAN et la SEPA. Aussi, sauf accord formel ultérieur contraire entre 
la SEPA et la COBAN, il est expressément prévu qu’à la date d’expiration de la 
concession d’aménagement, soit prévisionnellement le 23 octobre 2022 (ou 
toute date ultérieure en cas d’avenant de prorogation à la concession), la 
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COBAN sera substituée de plein droit à la SEPA dans tous les droits et 
obligations résultant pour la SEPA du présent compromis, sans que 
l’acquéreur ait le droit de s’y opposer.  
Le compromis de vente et les pièces afférentes dont le Cahier des Charges de 
Cession de Terrain (CCCT) seront signés entre les parties. L'acte authentique 
devra être signé par-devant Maître DURON, notaire à BIGANOS, comme 
notaire de la société SEPA et de la COBAN pour ce dossier.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la délibération n° 26-2017 en date du 14 février 2017 portant sur l’avenant 
de transfert de la concession publique d’aménagement confiée à la SEPA 
entre la Commune de Mios et la COBAN ; 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022. 
 
CONSIDERANT le projet de développement de la société l’Atelier du 
Menuisier et l’intérêt pour la COBAN de voir ce projet se concrétiser sur son 
territoire.  
CONSIDERANT la date d’expiration de la concession d’aménagement entre la 
SEPA et la COBAN au 23 octobre 2022. 
CONSIDERANT la clause de substitution du vendeur entre la SEPA et la 
COBAN présente dans la promesse de vente ; 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• APPROUVE la vente du terrain à la société l’Atelier du Menuisier au 
prix de 25€ HT/m², TVA sur marge en sus ; 

 
• APPROUVE la clause de substitution du vendeur entre la SEPA et la 

COBAN ; 
 

• APPROUVE le cahier des Clauses de Cession de Terrains (CCCT) 
annexé à la présente délibération ; 
 

• DESIGNE Maître DURON, notaire à Biganos, comme notaire de la 
COBAN pour ce dossier ; 

 
• HABILITE Monsieur MARTINEZ, vice-Président de la COBAN en 

charge du Développement économique et touristique/Emploi, à 
signer le CCCT, la promesse de vente, l’acte de vente et les pièces 
afférentes.  
 

 
Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-97 : ZAC Mios Entreprises – Acquisition d’un foncier 
de 8,47 hectares – Complément à la délibération n° 2021-64  
(Rapporteur : M. MARTINEZ) 
 
Monsieur Manuel MARTINEZ, vice-Président de la COBAN, expose que le 6 
avril 2021, la COBAN a délibéré pour acquérir 8,47 hectares de foncier situés 
sur Lieu-dit Testarouch à Mios, afin de mener à bien le projet d’extension de la 
zone d’activités économiques Mios Entreprises phase 0. 
 
Le 19 juillet 2021, la COBAN a signé une promesse de vente comprenant 
plusieurs conditions suspensives dont l’obtention des autorisations 
environnementales et d’un permis d’aménager purgé de tout recours. 
 
Le 12 avril 2022, la Préfecture de Gironde a émis un arrêté portant décision 
d’examen au cas par cas demandant à la COBAN de réaliser une étude 
d’impact.  
 
La réalisation de cette étude d’impact entraîne des délais de procédures 
(temps de réalisation et d’instruction) et un besoin de maîtriser par 
anticipation le foncier 
Tout en respectant les contraintes environnementales, il apparaît opportun de 
disposer dès à présent de la maîtrise foncière pour garantir la protection des 
secteurs à enjeux pendant la procédure. 
 
Aussi, la COBAN souhaite renoncer aux clauses suspensives inscrites dans la 
promesse de vente et acheter les bois présents sur les 84 777m² au prix de 
52 360€ HT auprès de Monsieur Pierre Paul Degrave, propriétaire du foncier et 
des bois. La COBAN fera son affaire de la coupe et de la vente des bois une fois 
l’autorisation de défrichement obtenue. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la délibération n° 2021-64 en date du 6 avril 2021 portant sur l’acquisition 
d’un foncier de 8,47 hectares sur le secteur de Mios 0 ; 
Vu la promesse de vente entre la COBAN et Monsieur Pierre Paul Degrave 
signée le 19 juillet 2021 devant Maître Julie LE ROHELLEC ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 12 avril 2022, portant décision d’examen au cas par 
cas n° 2022-12272 ; 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022. 
 
CONSIDERANT la stratégie de développement économique de la COBAN et 
le positionnement stratégique de ces 8,47 hectares à l’échelle du Bassin 
d’Arcachon ; 
CONSIDERANT les contraintes administratives et de délais qui s’imposent à la 
COBAN ; 
CONSIDERANT le besoin d’anticiper la maîtrise foncière pour garantir la 
préservation des secteurs à enjeux pendant la durée de la procédure pour 
mener à bien ce projet stratégique à l’échelle intercommunale. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• RENONCE aux clauses suspensives prévues initialement au sein de 
la promesse de vente ; 
 

• APPROUVE l’acquisition du foncier au prix établi au sein de la 
promesse de vente soit 847 770,00 € H.T ; 
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• APPROUVE l’achat des bois présents sur le foncier pour un montant 
de 52 360,00 € H.T ; 
 

• ACTE que la dépense pour l’achat des bois est inscrite au chapitre 
011 du budget annexe des ZAE de l’exercice 2022 ; 
 

• AUTORISE Monsieur MARTINEZ, vice-Président de la COBAN en 
Charge du Développement Economique et touristique-Emploi, à 
signer l’acte et les pièces afférentes au dossier. 
 

Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-98 : Acquisition des parcelles CK57 et CK0172 ZAE Les 
Ponteils à Audenge (Rapporteur : M. MARTINEZ) 
 
Monsieur Manuel MARTINEZ, vice-Président de la COBAN, expose que c’est 
une première dans l’existence de la COBAN et surtout depuis que la COBAN 
a pris la compétence développement économique en 2017, celle d’acquérir 
une parcelle qui aujourd’hui est occupée par une maison. Nous connaissons 
tous cela dans nos zones d’activités, ces artisans qui un jour ont construit leur 
maison et qui, au demeurant, par cessation d’activité ou par arrêt tout 
simplement de leur activité initiale, nous nous retrouvons avec des maisons 
occupées par des personnes, sans pour autant avoir une activité 
professionnelle.  
 
L’exemple de cette délibération doit être l’amorce de cette volonté au sein du 
développement économique de la COBAN de faire en sorte que les zones 
d’activité soient affectées à l’activité, à une activité artisanale, industrielle, 
professionnelle de façon générale, et non pas occupées par des riverains, comme 
ils peuvent le faire dans un lotissement ou ailleurs.  
 
Le 3 mai 2022, le Bureau communautaire a pris la décision de préempter les 
biens immobiliers situés sur les parcelles CK57 (maison d’habitation) et 
CK0172 (entrepôt à usage artisanal) sur la ZAE des Ponteils à Audenge. La 
parcelle CK57, d’une surface de 1 012m² comprend une maison d’habitation de 
107 m². La parcelle CK0172 d’une surface de 501 m² abrite un entrepôt à 
vocation artisanale avec une surface utile de 120 m². Les deux biens ne 
peuvent être dissociés pour la vente. 
 
Cette acquisition se déroule dans un contexte où le territoire de la COBAN est 
soumis à une forte pression foncière, les entreprises du territoire ne trouvent 
plus de foncier adapté. La présence d’habitat au sein des zones d’activités 
favorise un surenchérissement du foncier, génère des nuisances et pénalise le 
développement économique du territoire.  
 
L’objectif est de réduire les biens immobiliers à vocation d’habitat dans les 
zones d’activité et de redonner de la place aux entreprises. Ces parcelles feront 
l’objet d’une remise en vente sous la forme d’un appel à projets permettant 
de requalifier le bien à vocation habitat comme espace économique : 
professionnels de santé, bureaux, etc. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’avis des domaines du 28 avril 2022 ; 
Vu la décision du Bureau communautaire du 3 mai 2022 portant sur l’exercice 
du droit de préemption urbain sur les parcelles CK57 et CK0172 sur la 
commune d’Audenge ; 
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022 ; 
 
CONSIDERANT la pression foncière sur les zones d’activités économiques et 
le besoin d’implanter des entreprises sur le territoire ; 
CONSIDERANT la volonté de requalifier les zones d’activités économiques et 
de reconquérir le foncier à vocation économique ; 
CONSIDERANT que la zone d’activité Les Ponteils à Audenge est à présent 
totalement commercialisée, et qu’il apparaît stratégique pour la COBAN de 
maîtriser le foncier économique afin de l’affecter en priorité à des activités 
économiques correspondants à la vocation de la zone concernée. 
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INTERVENTION : 
 
LE PRÉSIDENT : « Merci Manuel, comme vous le disiez, ce sera un exemple et 
c’est un début. Qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Merci. »  
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• APPROUVE l’acquisition des parcelles CK57 et CK0172 au prix de 
499 000€ HT, hors frais notariés ; 
 

• DESIGNE Maître Pascale PERRIQUET – BUGEAUD, notaire à Cadillac, 
comme notaire de la COBAN sur ce dossier ; 

 
• AUTORISE Monsieur MARTINEZ, vice-Président de la COBAN en 

Charge du Développement Economique et touristique-Emploi, à 
signer l’acte et l’ensemble des pièces afférentes au dossier. 

 
 

Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Délibération n° 2022-99 : Schéma Régional de Développement 
Economique d’innovation et d’internationalisation (SRDEII) – Avenants n° 
2 et 3 à la convention signée avec la Région Nouvelle Aquitaine  
(Rapporteur : M. MARTINEZ) 
 
Monsieur Manuel MARTINEZ, vice-Président de la COBAN, expose 
que conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, la Région 
est la collectivité responsable sur son territoire des orientations en matière de 
développement économique. 
 
À ce titre, elle élabore un Schéma Régional de Développement Economique, 
d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII) définissant notamment les 
aides accordées aux entreprises. 
 
Afin d’allier les stratégies régionales et locales, une convention entre la Région 
Nouvelle Aquitaine et la COBAN relative à ce schéma a été signée le 19/12/2017. 
 
La stratégie de développement économique de la COBAN ayant évolué 
depuis la signature de cette convention, il est nécessaire de signer l’avenant 
n°2 permettant d’intégrer les subventions annuelles attribuées aux clubs 
d’entreprises et organismes s’inscrivant dans une économie sociale et 
solidaire et de prendre en compte la dotation attribuée à la Plateforme 
Initiative Gironde pour la mise en place de prêts d’honneur.   
 
De plus, le prochain Schéma régional de développement économique, 
d'innovation et d'internationalisation et d’aides aux entreprises vient d'être 
adopté lors de la plénière du Conseil régional du 20 juin 2022. Suivra l’arrêté 
préfectoral d’approbation qui le rendra opposable à l’ensemble des 
collectivités, ainsi qu'un nouveau règlement d'intervention. 
La convention SRDEII initiale arrivant à échéance le 1er juillet 2022, il est 
proposé une prolongation de cette convention jusqu’au 31 décembre 2023 
afin de laisser le temps pour la rédaction et le vote de la nouvelle convention 
(avenant n°3). 
  
Vu le Code général des collectivité territoriales ; 
Vu la délibération n° 2016.3141 de la séance plénière du Conseil 
Régional de Nouvelle Aquitaine du 19 décembre 2016 adoptant le 
Schéma régional de développement économique, d’innovation et 
d’internationalisation ; 
Vu la délibération n° 112-2017 en date du 19/12/2017 du Conseil 
Communautaire de la COBAN adoptant son Schéma de 
Développement Economique, définissant son règlement 
d’intervention d’aides et approuvant la signature de la convention 
SRDEII avec la Région ; 
Vu la convention relative au SRDEII signée avec la Région Nouvelle 
Aquitaine en date du 19/12/2017 ;  
Vu l’avis favorable du Bureau communautaire du 14 juin 2022 ; 
 
CONSIDERANT la Région comme collectivité responsable en matière de 
Développement Economique. 
CONSIDERANT les évolutions du Règlement d’Intervention d’Aides aux 
Entreprises de la COBAN suite à la mise en œuvre de nouvelles actions 
partenariales. 
CONSIDERANT la fin de la convention initiale au 1er juillet 2022. 
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INTERVENTION : 
 
LE PRÉSIDENT : « Merci Manuel, pour cette délibération et ces avenants. S’il 
n’y a pas de remarque, qui s’oppose ? Qui s’abstient ? Merci. »  
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

• APPROUVE l’avenant n° 2 à la convention SRDEII intégrant les 
évolutions dans le règlement d’intervention, le tout annexé à cette 
délibération ; 
 

• APPROUVE l’avenant n° 3 portant prolongation de la convention 
SRDEII jusqu’au 31 décembre 2023 ; 
 

• HABILITE Monsieur MARTINEZ, vice-Président de la COBAN en 
charge du Développement Economique et touristique-Emploi, à 
signer l’avenant n° 2 et l’avenant n° 3 à la convention avec la Région 
Nouvelle Aquitaine relative à la mise en œuvre du Schéma régional 
de développement économique, d’innovation et 
d’internationalisation.  

 
 

Vote : 
Pour : 35 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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INFORMATION DU PRÉSIDENT : 

LE PRÉSIDENT : « Je vous donne rendez-vous le mardi 27 septembre à 
18 heures dans cette même salle. En attendant, je vous souhaite de bonnes 
vacances d’été à tous et à toutes.  

Merci, bonne soirée. 
___________ 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 30. 



CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 28 JUIN 2022 

ÉTAT DE PRÉSENCE DES ÉLUS 

Jean-Yves ROSAZZA 

Catherine BRISSET 

AN DER NOS-LES-BAINS 
Thierr ROSSIGNOL Pouvoir à M. ROSAZZA 
Aude CALLANT RISSET 

Pascal CHAUVET 

Karen BRUDY Pouvoir à M. CHAUVET 

Xavier DANEY 

Anne CHAICNEAU 

ARES 
Renaud CHAMBOLLE 

Nelly SAULNIER 

Nathalie LE YONDRE 

Henri DUBOURDIEU 

AUDENGE 

Sté hanieCALATAYUD 

Philippe POHL 
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BIGANOS 

LANTON 

LEGE-CAP FERRET 

Bruno LAFON 

Corinne CHAPPARD 
Alain POCARD 

Sophie BANOS 

Patrick BOURSIER 

Annie CAZAUX 

Marie LARRUE 

Alain DEVOS 

Nathalie JOLY 

Jean-Charles PERUCHO 

Philippe DE GONNEVILLE 

Laetitia GUIGNARD DE 
BRECHARD 

Gabriel MARLY 

Catherine GUILLERM 

Fran ois MARTIN 

Absente 
Pouvoir à M. BOURSIER 

Pouvoir à Mme GUILLERM 
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Manuel MARTINEZ 

MARCHEPRIME Ma lis BATS 

David RECAPET 

Cédric PAIN 

Mme Christelle LOUET 

MIOS 
Didier BAGNERES 

Monique MARENZONI Pouvoir à M. BAGNERES 
Alain MANO Pouvoir à M. PAIN 
Fredd GATINOIS Absent 
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